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i TICR CIVILE. — Tribunal civil de la Seine (1" ch.) : 

i es princes de la famille d'Orléans contre le Domaine; 

décrets des 22 janvier et 27 mars 1852; prise de posses-

sion des domaines de.Neuilly et de Monceaux; déclina-

toire du préfet de la Seine; conclusions du ministère pu-
à fin d'incompétence. 

j
 T1CE

 CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. crirnin.): 

Conseil de guerre de Clamecy; fausse application de la 

peine; excès de pouvoir. — Conseil de guerre de la 10
e 

division militaire, séant à Montpellier : Affaire de Pé-
zenas; tentative d'assassinat sur M. Billière. 
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; JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 23 avril. 

LES PRINCES DE LA FAMILLE D'ORLËANS CONTRE LE DOMAINE. 

— DÉCRETS DES 22 JANVIER ET 27 MARS 1852.— PRISE 

DE POSSESSION DES DOMAINES DE NEUILLY ET DE MON-

CEAUX. — DÉCLINATOIRE DU PRÉFET DE LA SEINE. 

CONCLUSIONS DU MINISTÈRE PUBLIC A FIN D'INCOMPÉTENCE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 17.avril.) 

Nous avons donné, il y a huit jours, le texte de la de-

mande en revendication dirigée contre le Domaine à la re-

quête des membres de la famille d'Orléans, et le texte 

du dëclinatoire du préfet delaSeine. Les plaidoiries avaient 

été renvoyées à l'audience de ce matin, et l'énonce de ce 

renvoi a suffi pour amener dans l'enceinte de la 1" cham-
bre plus de monde qu'elle n'en peut contenir. 

Plusieurs dames occupent, longtemps avant' quele'Tri--

biimrl .entre en séance, les places qui leur ont été réser-. 
véesàla droite du Triburial et dans l'audience.-- -.-

•Béàtteoùp d'avocats assiègent les.deux portes par ..les-
quelles ou arrive dans l'enceinte. Aux bancs réservés se 

placent, à mesure qu'ils arrivent, plusieurs personnages pr> 

litiques, parmi lesquels on remarque MM.. Duptn aîné, Bo-

cher, Cuvillier-Fleury, , Dufaure, Estanceiin, deLaboulie, 

■ etc . ■ ' .' ' - ■•. 
A la barre sont'assisM

e5
'Paillet, avocat, et' Dènorman-

die, avoué des héritiers d'Orléans. M" Odilon Barrot et 

de Vatimesiiil sont aussi à la barre en costume d'avo-
cats. ■ • ' '•' 7-7. ;'.' -.' 

M. le substitut DescQùturës occupe le siège du minis-
tère publie. '.-'. ; • .;• 

A dix heures .et demie, M. le président de Belleyme dé-

clare que l'audience est ouverte, et ordonne aux agents 
de l 'aire régner dans la salle le plus grand silence. 

M.
:
 Descoutures, substitut du procureur de la Républi-

que, prend la parole en ces: termes : .Le 'tribunal se rap-

pelle que j'ai en rhoiiheur, vendredi dernier, de déposer, 

M" Paillet se lève et se dispose à prendre ses conclu-

sions. Le bruit qui so fait autour de lui, le grand nombre 
d'avocats et d'auditeurs qui n'ont pu trouver à s'asseoir, 

empêche la voix de l'avocat de parvenir jusqu'au Tribu-
nal. 

M. le président : Permettez, M' Paillet; attendez que 

le silence s'établisse. Qu'on donne 'des sièges aux avocats 

qui sont debout, et ipic les autres se retirent de la barre. 

On place des sièges, 'les avocats des deux premiers 
rangs se placent et sont remplacés par d'autres. 

M. le président : La difficulté est déplacée et n'est pas 

résolue. Voyons, je vais l'aire donner encore six sièges 

pour autant d'avocats. Que les autres passent derrière le 

Tribunal, dans la chambre du conseil, qui est en entier à 
leur disposition. 

Cet ordre s'exécute, et, à ce moment, M° Berryer arri-

ve et va se placer à côté de M" Paillet, qui essaie inutile-

ment encore de dominer le bruit de l'auditoire. 

M. le président : C'est impossible, cela ne peut pas du-

rer. Qu'on fasse retirer toutes les personnes qui ne sont 

pas assises. On ne peut pas tolérer le bourdonnement qui 

trouble l'avocat chargé de plaider dans une circonstance 
comme celle-ci. 

Entin M" Paillet peut commencer sa plaidoirie. Il con-

clut à ce que le Tribunal se déclare compétent, et s'ex-
prime ainsi : 

Messieurs, pour comprendre l'action soumise au. Tribunal, 
pour apprécier te dëclinatoire proposé et ses caractères légaux, 
il est indispensable d'expliquer et de préciser, en faii, quel 
était l'état des' choses au moment où le procès actuel a élé en-
gagé devant vous. 

(Ici le bruit, de l'auditoire interrompt encore M* Pailler) 
M. le président : Le barreau devrait observer le silence, ne 

fût-ce que pour le confrère qui plaide. Il y a encore Je la pla-
ce dans la chambre du conseil; j'invite MM. les avocats qui ne 
sont pas placés à s'y rendre. 

M' Paillet : ït est important, dis-je,;de bien connaître l'état 
des choses, et notamment quelle est, ('.origine de la fortune- de 
la famille d'Orléans, son état eu 1830,-quand le duc d'Orléans 
est arrivé au trône; il importe de-mien en détermine? l'es élë-
•ments, ne fût-ce. que pour relever des erreurs et des confusions 
volontaires ou non qui ont été commises et qu'on a cherché à 
propager. ' . ' . :Z 

Cette fortune se compose de deux éléments distincts : M-'u-
panage constitué par Louis XIV a >ou frère, eu KHi!, pour 
prix de sa renonciation. à la suece -sum Je MirjH.To1.oiiN Xili. 
Cet apanage, constitué eu 16(51, • sretJïl fixé .sur - f-V lôle de 
Louis-Phili(ipe,.et il- a -pris fin le 9 août 1830, quand le prince 
est monté sur le trône. Tous les biens qui le composaient, 
tous, sans exception, ont l'ait à cette époque retour au domaine 
de l'Etat. -

:
 • • • ." ' < 

.2° Le patrimoine 'que possédait Louise-Philippe, non .pas 
parce qu'il était prince, mais parce qu'il é'ait citoyen français, 
indépendamment de sa qualité d'Alti sse Royale, ce patrimoine 
se composait 'de biens acquis par lui,, payes de. ses deniers 
personnels, payés à la barre des- Tribunaux'aux créanciers de 
sa famille; plus, enfin, de divérs biens acquis en dehors de 
ceux qui précèdent et également payés par lui. 

Maintenant, de quoi s'agit-il ici ? De quels biens nous oc-
uous? de Neuilly et de Monceaux. Neuilly" se compo; au non, de M. le préfet de la Seine, des' conclusions qui i ffilfjS 1 r gjWf'fif 

tan /i.-;.™t • i"- • »•• • -., , " o
 1

 , i de deux parues de biens distinctes par leur origine. La pré-
tendit a faire prononcer 1 mcompeteiice du Fnb.anal ] „,ière parue était acquise par Louis-lMtilippe avant 1830 ; la 
tians le débat porte devant lui par les membres de la la

 1 

mille d!Orleàus. J'ai lu ce déehriatbire, et j'ai dû, confor 

mentent à la loi,- formuler des conclusions écrites dont je 

yais- avoir, l'honneur de vous donner lecture ; elles tendent 
a
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il plaise au Tribunal : 

; 'Attendu que Tart.'l" de la loi du 22 janvier 1852 porte 
lue les biens meubles et immeubles qui sont l'objet do la do-
nation faite lé 7 août 1830 par le roi Louis-Philippe sont res-
Miues au domaine de l'Etat ; 

jj*AUôndu qu'aux termes de l'art. 1
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 de la loi du 27 mars 
°o2, le ministre des finances a été autorisé à aliéner une par-
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Président .: M' Paillet, vous avez la parole. 

deuxième .partie a été acquise depuis cette époque. 

. Quant a Monceaux, il .a été acquis avant 1830 par Louis-
Philippe et parsa sœur, M""' Adélaïde. La propriété était in-
divise entre eux; cette indivision a été formetlemeut. stipulée 
dans l'acte d'acquisition. 

Les choses en étaient là quand arri va le 7 août 1830. A cette 
époque il plut, non pas au roi des Français, il ne l'était pas 
encore, mais au duc d'Orléans de disposer au profit de ses 
enfants, non pas de choses appartenant au domaine de l'Etat 
ou devant y faire retour, mais de biens lui appartenant en sa 
qualité de citoyen français, de propriétaire de. par Je Code 
civil. . '•- • '; ." ;• « 

La donation qui constate cette libéralité est dés plus régu-
lières ; les formes les plus sacramentelles qui constituent de 
tels actes ont été observées, et c'est doux jours après que le 
donataire est devenu roi des Français. Ce changement dans les 
qualités de Louis-Philippe est constaté par le procès-verbal le 
plus solennel qu'on puisse imaginer, c'est celui des deux 
chambres, qui-constate que Louis-Philippe est entré à la séance 
du 9 août comme duc d'Orléans, et qu'il en est sorti comme 
roi des Français. 

Cela fait, il s'agissait de constituer une liste civile au nou-
veau roi ; la condition eu était imposée par la Charte nouvelle 
(art. 19), si le nouveau roi acceptait les conditions posées par 
la Charte, le trône était à lui : il les a acceptées, il est devenu 
roi,- et la Charte devait, à son tour, s'exécuter sur l'allocation 
d'une, liste civile. 

' C'est de cela qu'on s'occupa en 1832, c'est ce. qui fut tranché 
par la loi du 2 mars de cette année. 

A cette occasion, on agita la question de savoir si le roi 
pouvait avoir un domaine privé. On pouvait invoquer les.prin-
eipes de l'ancienne monarchie, et dire qu'il était de principe, 
lorsqu'un prince parvenait au trône, que sa fortune, particu-
lière s'absorbât dans celle de l'Flat. 

Oui, cola était bien, cela était suivi sous l'ancienne, monar-
chie, et cela devait l'être. Quand Louis XIV disait : l'Etat, 
c'est moi l' il disait une chose vraie. On ne pouvait concevoir 
la personne du roi isolée do celle de l'Etat; il ne pouvait avoir 
des intérêts distincts; il disposait de tout ; sou patrimoine ne, 
pouvait doue être distinct de celui de l'Etat. 

On se demanda s'il y avait place pour ces principes dans 
l'établissement d'une royauté contractuelle, débattue entre lés 
pouvoirs d'alors et le prince d'Orléans-'? et-t'on ' recbninie-que 
ce serait un contre-sens de transporteras règles des monar-

chies légitimes à une monarchie piiremetit oontractuelle. Aus-
si le débat qui eut lieu, éclairé far- les lumières et la vivo pa-
role de l'un de nos plus éminents juriseonsuUes,.j'ai nommé 
M. Dupin ainé, ameua-t-il ce fésu-rtat qu'il n'était' pas possi-
ble, non pas de faire revivre, niais de re&ttwrer ces anciens 
principes; qu'ils seraient 'impraticables et absurdes, si l'on 
tentait de les appliquer à la royauté-nouvelle. 

Le principe du domaine privé U-ioihpha. donc, non- pas qu'on 
eût besoin de le créer, mais il continua d'exister. La loi du 2 
mars 1832 porte donc ceci : '. 

« Art. 22. Le roi conservera la propriété des biens' qui lui ! 
appartenaient avant son-avènement au trône; ces biens et ceux 

qu'il acquerra à titre onéreux pondant son règne composeront* 
son domaine privé. » v • 

1/art. 23 ajoute que « le roi peut disposer, de 'son domaine 
privé, soit par ace entre-vifs, soit .par testament, sans étro-

assujelti aux règles du droit civil qui limitent. Ut qOAfeflé dis
1 

ponibla. « " . 

Voilà, Messieurs, le contrat, et f'exéeUtion en a étécomjdcte. 
Dans l'intervalle do 1830 à 1848, sept contrats" de mariage, 
les contrats des septeni'auts du donateur, ont été faits' sur la 
foi de la donation du 7 août, sur la loi de la légitimité rie la 
propriété des biens qu'ils mentiomiaiout. -Voici celui 'de la 
reinedes belges, du 28 juillet 1832; tous les autres.sont con-

formes à celui-ci ; vous les verrez, et vous pourrez vous con-
vaincre quèlous ils s'appuient sur la donation de 1830. El, à 
l'égard des princes, il y a ceci de remarquable, qu'ils ont le 
caractère de traités internationaux et qu'ils assurent les re-
prises et douaires des princesses sur les biens mêmes de la do-
nation. 

Ce n'est pas tout, Messieurs; depuis 1830, des actes nom-
breux de propriété ont été exercés, par voie d'échanges, d'af-
fectations hypothécaires ou de ventes, et soixante-deux famil-
les se trouvent engagées dans ces opérations, dont l'impor-
tance n'est pas moindre de 9 millions. 

Nous arrivons à la révolution de 1818. Cette révolution eut 
sur la liste civile du roi des Français l'effet immédiat que la 
révolution de 1830 avait eu sur l'apanage du due d'Orléans. 
Elle ta fit disparaître, la fit rentrer dans le domaine de l'Etat:' 
Mais le domaine privé restait à la famille. Il faut le proclamer 

à l'honneur de la révolution de 1848, la mauvaise pensée 
qu'on avait en 1830 fait fraude aux droits de l'Etat ne germa 
dans l'esprit de personne, dans l'esprit d'aucun membre du 
Gouvernement provisoire, du moins. Seulement, on prit des 
mesures politiques, on ordonna le séquestre des liions person-
nels, f f y avait des droits à sauvegarder, «te-, créanciers nom-
breux à protéger; car le roi, qu'on nous représentait comme 
un thésauriseur, avait fui sans emporter do quoi payer la 
voilure qui l'emmenait, et il laissait derrière lui 30 millions 
de dettes dont on retrouve l'emploi dans les embellissements 
de nos, propriétés nationales. 

1-1 faut, Messieurs, que justice soit rendue à tous quand l'oc-
casiou se présente de la faire, et je saisis celle qui m'est of-
ferte ici. Le 26 février -1848, deux jours après la révolution, 
les biens de la liste civile taisaient retour à l'Etat : c'était jus-
tice. Les biens personnels des d'Orléans étaient placés sous le 
séquestre : il n'y avait rien, à dire à cela; et c'est ainsi que 
nous arrivons au 9 mars 1848. Ce jour-là M. Garnier Pages 
■présenta le bilan de la République, et je lis ceci dans son ex-
posé : « Il est bien entendu que le domaine privé n'est pas 
compris dans cette mesure, et qu'il reste provisoirement sous 
le séquestré. « . 

" En jour arriva" pourtant 'où une proposition contraire fut : 
présentée à l'Assemblée nationale. C'était le S juillet 4848 ; un. 
membre de l'Assemblée proposa de déclarer que le domaine' 
prive avait fait retour a l'Etat', nonobstant la donation-du i 
ami; 1830, donation diii, dî.sai't on, avait fait fratide aux droits 
de I Etat; là proposition se.'Ibndait-'s.ur le principe de lu dévo-
lution. .- ' ■ ' . . * , , ■ 

d be question était neuve, elle était grave, -et elle fut ren-
voyée à.une commission qui chargea de son rapporl un hom-
me queje ne "peux pa.< louer ici, parce qu'il, est assis à côté de 
inoi ; itii de lies, hommes qui relèvent le .talent, qui font pas-
ser uvmit tout là vérité et les principes. ... 

%'oiétf MeSsfeur>*, amènent Si. . iterrj.;ryor-#Uie ."do -la- com-
mission, s'expliquait sur la préten'tiou d'attribuer ,„a l'Etat le 
domiine prive de la famille d'Orléans. Si j'avais à plaider le 
fond du procès,, je vou

 ;
 lirais c rapport, et j'aurais plus fait 

en quelques lignes. pour vos convictions que je ne saurais faire 
par une longue plaidoirie. 

Voici seulement quelques passages do ce remarquable rap-
port, qui débute aiusi". ' . '. ■ . 

« Vous 'avez chargé volrô Comité des finances d'examiner la 
• proposition qui vous* fût présentée, le 5 juillet dernier, par 
iliiire-houorable collèg-ue., M. Jules Favre ; elle -a pour objet de 

-.« déclarer acquis au -douiain de l'Etat les biens composant le 
domaine privé de IVx.-roi Louis-Phi lippe-. » ■ -■ 

« Dâus la première, séance du Comité où . cette proposition 
fut discutte, quelques membres-et) demandèrent l'ajoumeinent, 

craignant que les graves questions qu'elle soulève ne rencon-
trassent trop d'esprits prévenus et trop de dispositions pas-
sionnées. .La majorité de' votre Comité- pensa, au contraire, 
que le devoir et le. besoin d'être juste, que le respect du droit, 
imposeraient silence aux ressentiments et aux passions politi-

ques ; qu'enfin, dans les premiers temps de la République, 
en présence des théories, téméraires Où coupables..-.. «' 

Oui, dit M
e
Paillet, c'est par le respect du droit de propriété 

qu'on répond aux théories du socialisme, « théories téméraires 
ou coupables qui inquiètent et menacent les droits fondamen-
taux de la société, il fallait saisir toute occasion solennelle de 
poser avec calme et fermeté les principes du gouvernement de 
la France et les règles. de modération et de justice que l'As-
semblée constituante veut proclamer au nom de ta nation. 

La proposition de M. Favre est ainsi conçue : 

,« Les biens meubles et immeubles composant le domaine 
privé de l'ex-roi Louis-Philippe sont déclarés acquis au do-
maine de l'Etat. 

« Une commission de dix membres nommée par M. le mi-
nistre des finances surveillera la liquidation des créances gre-

vant lesdits biens. ■ 
« Les princes de la maison d'Orléans, propriétaires d'im-

meubles situés sur le territoire de la République, seront toniis 
d'en opérer la. vente daiis le délai de six mois. 

« Faute par eux de s'être conformés à celle disposition, des-
immeubles seront vendus à la diligence de l'administration 

des Domaines, pour le prix en être distribué à qui de droit. » 
Plus loin, je lis : 

« Nous devons vous faire remarquer qu'il ne s'agit ici que 
des biens proprés et patrimoniaux, advenus à la maison d'Or-
léans par successions uu acquisitions, y 

S'ils avaient voulu lire seulement ceux qui ont fait le dé-
cret du 22 janvier et parlé d'apanages. Je continue: 

« La donation entre vifs du 7 août ne dispose d'aucuns des 
bienô qui ont l'ait partie de l'apanage, constitué par Louis 
XIV- un laveur de son. frère, conformémcirU. à'l'édit de 1031, à 
ja déclaration de 1072 et aux lettres patentes, de 4092. 
| «.Ceux de ces biens apanagers qui se trouvaient invendus, au 
moment de la Restauration, ont été remis par le roi Louis 
XVlll àM. le duc d'Orléans, aux termes de ses ordonnances des J 

18.et 20 mai, 17-septembre et 7 octobre 1814. Cette rftslil-ution 
fut confirmée et consacrée, à l'avènement du roi Charles X, 
par l'article 4 da la loi du 1S janvier 1825, et une ordonnance 
du 20 décembre de la même année enjoignit à M. le duc d'Or-
léans de « faire' dresser les états, par départements,' de la 
Consistance des biens, de quelque nàluro qu'ils soient, compo-
sant l'apanage dont il avait été remis eu possession. » 

« Mais, à l'époque du 9 août 1830, tous ces biens dépendants' 
de l'apanage ont l'ai l'retour au domaine de l'Etat ; et [dus tard 
ces mêmes bieas ayant été réunis, par l'art. 4 do la loi du'2 

mars 1832, à la dotation immobilière de la Liste civile-, et» ce 
moment ils ont de nouveau l'ait retour au domaine public, en 
vertu du décret dù Gouvernement provisoire, qui a fait ren-
trer dans Le domaine dé l'Etat tous les biens dépendants de la 
dotatiou de Ju Liste civile. • -V 

« C'est jloiic exclusivement et spécialement à l'égard- des 
biens proprgs et patri'môniaux de la maison d'Orléans què 

M. Jules Favre revendique l'application des principes du droit 
de réunioii. ' . ' < •<■ ...,* ... \ 

' « C'était, eji'eiîet, une maxime de l'uncieimô monarchie, 
maxime consacrée depuis plusieurs siècles et notamment par 
Pedit de ÎO07, « que les biens possédés par les rois avant leur 
avènement à la couronne s'unissent au domaine dans l'ins-
tant. « Mais il importe de bien connaître l'origine de cotte 
dévolution, et d'en discerner le principe pour eu faire une 
saine et légitime application. 

,« Pur lesaint çt poliiiqne mariage, disaient les juriscon-
sultes, pàr le saint et politique mariage entre nos rois et leur 
couronne, les scïgneurio»"qui leur nppartienuent particuiière-

mentsout censées, par même moyen, appartenir au royaume." 
Et le jurisconsulte rapporteur, ajoute M" Paillet,. puisant a 

pleines mains dans les monuments de.tiolrc droit ancien, con-
firme ces principes, puis il continue: • -

« Mais n'est-ce pas confondre et les temps, et les principes, 
et leurs conséquences légales, que d'appliquer cesmsximes 
de l'ancien régime français au gouvernement fondé en 1830 'r-
La chambre des députés proclamant. alors, au nom du peu-
ple, des droits inaliénables, invoquant et. la nécessité dos ci in-

constances, et l'intérêt mbtoefltànéVda la nation, constitua sur . 
ces bases une royauté nouvelle, soumise évidemment, par 
son principe même, il ions les changements de la volonté na-
tionale. •• 

a Ainsi était écartée de notre droit politique la doctrine de 
rinamis.-ibilité du droit à la couronne, -et avec elle disparais, 
sait la' règle de la dévolution- nécessaire des biens personnels 
du prince a l'Ëlat et de leur union au domaine publie. 

« C'est dans ce nouvel ordre d'idées que fut .conçue l i loi du 
2 mars 1832, qui régla l'établissement de la 'nouvel le. liste o- • 
vile; des principes contrai res à ceux cie ra-ncieti droit.-. furent 
adoptés et consacrés par l'arlicle 22 de cette loi. . 

. « Il a paru à votre comité des financés qu'en présence d'une, 
disposition aussi formelle, il élait impossible d'invoquer es 
principes antérieurs ; qu'il n'était pas permis de pljélefi<hie que 
ces anciens principes auraient dû cotitilfuer.de recevoir leur ■ .' 
application sous l'empire du régime nouveau. Le. droit- de 

propriété privée et personuelle éiant maintenu eu faveur du 
chef de l'Etat, le domaine public ne pouvait être, considéré . 
comme frustré par une donation laite par le prii|ce aiâéritîii

1
-

remeu! à l'acceptation de la couronne, et d'autant moins que 
l'art. 23 de celte même loi du 2 mars 1832 dit expressément : 
« Le rot peut disnoser de son domaine privé,- soit par acte 
entre vifs, soit par testament, etc. » 

Le rapporteur, dit M
5

,Paillet,' avait rencon' ré une objec-
tion. '•. ... - - . . ; 

«' Mais, a dit l'auteur de la proposition qui nous occupe, 
cette loi même a fait fraude au domaine, le yole des Cham-
brés qe fut pas libre, la délibération fut iniluencée pas l'ascea-". 
dant dè la volonté royale. . -,'• ■»• 

« Votre comité. ii"a point pensé que de- telles ôbjectiôjns'ltis.- • 
sent sérieuses. Si de pareils arguments étaient acouelths. contre 
une loi votée dans les forniés constitutionnelles, lohs.ies droits 
réglés par la législation pourraient, à clm.q-io changement de. 
gouvernement, être remis; en question, et, sur. toute* lés ma-
tières, il faudrait attribuer un effet .rétroactif aux déoitîiotis lé- . 
gislatiyes de tout pouvoir noiiveam D'ailleurs, if n'est .'pas 
exact de dire que la disposition de l'arlicle 22 ait élé -dictée 
parties volontés royales ou dos coiuplais.-inct.-s. ministérielles-, . . 
ce fut un des orateurs lés plus ardents et les;plus persévérants 
de. l'opposition, M. Eusèlie Saiverte, qui proposa celte tedac-
tion ; son. iwiiendement, adopté pur . l'Assemblée-, est devenu ' • 
textuellement l'art. 22, dont nous venons d'avoir . l'honneur 
de donner lecture. ... ...•-.' 

'.« 1 1 ne faut pas oublier que, par une juste déduction du 
p'rin ipe, cet article' fit. écrire dans la même loi : qu'il ne serai t. 
constitué de donation pour les fils puînés et les filles du roi ■ 
qu'en cas d'insuffisance dù domaine privé. De cette disposition 
légale et du fait de la donation du 7 août 1830, s'élevèrent 
plus lard les objections les plus -sérieuses et les mieux fondées 
contre les demandes de dotations princières, qui. lurent vai-
nement, présentées aux deux Chambres à diverses reprises. » 

Encore quelques'figues, messieurs, et j'ai fini cette lecture, 
dit Ml Paillet. 

« Enfin, la loi de 1832 n'exislàt-eire .pas, la donation du.7. 
août n'en serait pas moins un contrat librement consenti a, 
une époque où-son auteur n'était enchaîné, quant à la dispo-
sition de ses biens, par aucun lien dé noire droit public. Jus-
qu'au jour où il a accepté le pacte révocable qui .s'est formé 
entre lui et la Chambre des- députés, le prince, comme p'ro 
priélaire, n'était assujetti, ainsi que tous les ciloyèns français, 

.qu'aux règles du droit commun. Il est monté au trôné sous la 
foi delà validité de l'acte qu'il avait pu l'aire à son gré, eu 
faveur de ses enfants. L'événement qui l'en a l'ait descendre et 
qui en a éloigné sa famille, en fondant la République, justi-
fie toutes les prévisiotfs de la donation. 

«Loin de rechercher dans les .circonstances présentés une oc-

casion d'annuler uti tel acle, la justice, la bonne foi, la dignité 
nationale doivent l'entourer d'un respect plus sévère. Désor-

"mais les donataires de la nue-propriété des biens patrimo-
niaux de la maison d'Orléans n'en peuvent être dépossédés 
que par une violation manifeste du contrat; déclarer ces liions 
acquis à l'Etat, ce serait consacrer une atteinte violente au 
droit de propriété, ce serait prononcer une confiscation arbi-
traire. 

« La corifif'cation' est rayée de nos Codes, elle ne doit plus y 
reparaître. 

-« .Le principe de la confiscation est contraire aux règles fou
: 

.damenlales de notre législation. Confisquer, ce n'est point in-
■fliger.une peine-personnelle, c'est frapper la descendance d'un' 
châtiment immérité. Rétablie sous le faux prétextede la raison 
■d'Etat 'et de l'intérêt politique, la" confiscation ne sera pour 

. l'ordre et la paix publique qu'une vaine et funeste ressource. 
Toute iniquité so trahit elle-même; le temps comïjài'pour les 
droits violés; et l'expérience des révolutions nous doit ensei-
gner qu'on ne saurait sauver ni le pouvoir, ni la liberté par 
l'injustice. -.' ; 

« Qu'il s'agisse d'un monarque ou d'un simple particulier, 
que lu spoliation atteigne des palais ou des chaumières, de mo-
destes champs ou de vastes domaines, il n'importe; le mal 
est le même, et ce mal est contagieux. En nos jours, plusqu'en. 
aucun temps, l'envahissement de la' propriété, l'oiibli des 
droits, le mépris des contrats, seraient des. exemples pleins de 
périls pour la sécurité de tout s les conditions sociales i et 
tout gouvernement doit être convaincu que .sa dignité, sa 
lbrce, son influence sur les intérêts de ions, seront jugées et 
mesurées- dans- l'esprit des peuples, par le respect qu'il saura 
garder p'qdv le droit, la justice et l'honnêteté publique.» 

:
Voilà du Berryer, Messieurs, reprend M' Paillet après cetîe 

lecture, voilà de Fhoimêtc homme, voilà la puissance du ju-
risconsulte ! -' ; . 

Qu'est devenue cette proposition? lille émauaitd'un homme 
capable de défendre ùièméniie proposition douteuse. (On rit.) 
Eh bien! il ne s'est trouvé là personne ■ qui ait essavé de hi 
galvaniser, de la défendre dans une proportion quelconque. 
(Iles bravos éclatent dans l'auditoire.) 

'TJf. le président: Je donne les ordres les plus précis pour 
qu'on amène à la barre du Tribunal tout individu qui don-
nera des .figues d'approbation ou d'iinprobatiôu. 

M: I%ULel.:.l-d proposition était morte, bien morte, et son 
peré. lui-même n'osa pas lui tendre la main. Elle fit place à un 

décret -que voici, que l'on conçoit, et que je vais lire, parce 
ipiu c'est 'de l'histoire : -

: «.Article i«. Le ministre dos finances est autorisé à pren-

dre .les. mesures administratives qu'il jugera convenables pour 
opérer-rentière liquidation des dettes du l'ancienne liste civile 
ej du domaine privé, soit envers l'Etat, soit envers les parti-

culiers, sauf le recours des ayants-droit devant les juridic-
tions compétentes, conformément aux reglosdu droit commun. 

« Le liquidateur général sera nommé par arrêté du chef du 
pouvoir exécutif, • 

. « Art. 2. Les créanciers devront, dans les trois- mois de la 

promulgation du présent décret, adresser leurs demandes et 
produite leurs litres au liquidateur général. 

« J-usqu'au 31 décembre 1849, il ne pourra ètro intenté d'ac-
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lion ni exercé de poursuites sur les biens séquestrés. 

■ « Art. 3. Le liquidateur général pourra, dans l'intérêt de la 

liquidation, stipuler toutes hypothèques et prendre toutes îus-

crip liens sur les biens compris dans le séquestre, en son nom, 
pour la masse des créanciers. 

« Dans le cas où, pour activer la liquidation, un emprunt 

sera jugé nécessaire, il sera négocié- par les mandataires des 

propriétaires, avec le concours du liquidateur général, et sous 

l'autorisation du ministre des finances. » 

Go qui suit, dit M* Paillet, est sans importance au point do 
vue du procès actuel. 

. Ainsi, uiesures provisoires, mesures temporaires et de sécu-

rité pour tout le. monde, voilà le résumé do ce décret. 

Mais ce n'est pas la seule l'ois que l'Assemblée nationale a eu 

■ îr's?oocaper du sort de ces biens du domaine privé- Le 4 fé-

vrier 18î>0 (ceci devient cijncuxj, le séquestre durait encore 

et s'administrait sous la direction d'uû bomme. à qui je dois 

rendre aussi un public hommage, de M. Vavin, menant à fin 

la liquidation à la satisfaction générale; on pensa qu'il y avait 

cependant quelque chose à faire. Le" séquestre pouvait durer 

indéfiniment, et l'on pensa qu'il fallait surseoir aux poursui-

tes contre les débiteurs et maintenir le séquestre. La commis-

qui i sion qui émettait cet avis trouva une opposition, et dans 

dans le ministre des finances d'alors, M. Fould. Je suis heu-

reux do le nommer, car c'est une bonne action qu'il a faite. 

Il soutint donc, et cela, remarquez-le, au nom du président de 

la République, qu'un séquestre indéfini c'était'trop fort.Voilà 
comme il s'exprimait : 

« La Commission vous demande do décider que M. le prince 

de Joinville et M. le dUCd'Aumale rentreront dès aujourd'hui 

dans la libre disposition de leur fortune particulière, en lais-

sant KOtsiIa main do l'Etat, d'une manière indéfinie, les biens 

composant lô domaine privé. 

« La Commission, entrant dans cette voie, a-t-elle fait, par 

la solution incomplète qu'elle vous propose, tout ce que la 

justice exige et tout ce q e les circonstances peuvent com-

porter ? 

« Nous ne le pensons pas. 

« Le Gouvernement, préoccupé de cette, question, et consul-

tant l'état actuel du pays, avait reconnu la possibilité d'une 

'solution plus libérale. 11 serait venu .prochainement vous sou-

mettre ses résolutions ; mais puisque l'occasion nous en est 

fournie, nous n'avons aucun motif pour tarder davantage à 

vous communiquer toute la pensée du président do la Répu-

blique et du cabihet. 

«Le décret du 2-S> octobre 1848 a placé à la fois hors du droit 

commun, quant à leurs intérêts civils, Louis-Philippe, sa l'a -

mille et sés créanciers. 

« Dans l'esprit de la loi,.cette position exceptionnelle, com-

mandée par des circonstances extraordinaires et les exigences 

"du moment, avait un caractère essentiellement transitoire; il 

ne pouvait entrer dans la pensée équitable et généreuse du 

'président de la République de la prolonger au-delà du terme 

rigoureusement nécessaire. .» 

Eu conséquence de ce langage, l'Assemblée nationale se dit : 

Voilà un ministre des finances qui est l'organe du Président 

le plus juste, le plus libéral : il faut l'appuyer. Et le décret 

suivant fut rendu à la date du 4 février 1850 : 

« Art. 1"'. — L'interdiction prononcée par le paragraphe 

2 de l'art. 2 du décret dù 2o octobre 1818, relatif à la liqui-

dation de l'ancienne Liste civile, est prorogée jusqu'au 1 er 

août 1850. v" 

« A cette époque, le séquestre mis sur les biens du domaine 

' 'privé *era levé.. -■".-'...- . • 
« Ees 'lois et décrets antérieurs à la présente', loi cesseront: 

d'avoir leur effet eu ce qu'ils auraient de contraire à'cette dis-

position. .'.'' .• ■ ' . ' ' . 
.. ,

:
 « 2. — .L'art. ,8 du décret du 23 octobre 1848, et toutes au-

tres dispositions concernant les biens particuliers de M. Ip 

prince dé Joinville et de M. le duc d'Aumale, qui ne sont pas 

• oratiris dans la donation du 7 août 1830, sont abrogés. 

#% '■—-Lès débiteurs et le liquidateur général sont autori-

sés à emprunter, s'ils le jugent convenable, par adjudication, 

.avec publicité et concurrence, suivant le mode adopté, pour 

l'omprunt de la ville de Paris, conformément au décret du 24 

août 1848, 'ou suivant tel autre mode adoptédans les emprunts 

•publics, des sommes qui pourront. s'élever jusqu'à vingt mil-

lions tic' francs.' » ■" -, -, 
.-Voilà le droit de propriété, je ne dirai pas consacré, c'était 

inutile, mais lé séquestre qui pesait indéfiniment sur les biens,, 

limité dans sa durée. La liquidation!, on y 'pourvoira par des 

emprunts jusqu'à .concurrence de vingt millions. Les Créan-

ciers de l'Etat ! En cas de réalisation de l'emprunt des vingt 

millions, l'Etat interviendra, et, pour ne pas gêner la liqui-

dation, il consentira des antériorités de son 'hypothèque. 

Le 23 février 1830, un emprunt a été contracté et des hy-

pothèques ont été consenties précisément sur des biens contes-

tés aujourd'hui, et la liquidation s'est terminée à la satisfac-

tion de tout le inonde; on a payé des intérêts en dehors de 

ceux que la loi accordait : voilà comment il convenait à cette 

noble famille d'en finir avec ses créanciers. 

Allons, arrivons, messieurs, au 2 décembre. -Un plébiscite a 

fait un appela la nation, et vous savez q-uéllè immense ma-

jorité a répondu à Cet appel, je no veux rien 'contester à cet 

égard; Les choses en étaient là, et la famille d'Orléans devait 

être tranquille sur le sort doses bieus, non pas des biens prin-

ciers, niais dés biens de famille, des biens de citoyens, car ils 

étaient citoyens, moins le bonheur d'habiter le sol de -la pa-. 

trie., " . ; ' ' - . - ■ -. . " - . . . . . ■ 
C'est alors que parurent les deux décrets du 22 janvier, l'un 

.. qui est une-'Tn'cSnre politique qui enjoint à la famille de- ven-

dro les biens qu'elle possède en France, et pour lequel je serai 

31' n. haut votre incompétence, si elle 

ition. Laissez-moi vous lire ce.premier dé-

que toutes les pièces de ce procès . passent 

'égard 'des 

le premier a proc 

i j tait mise en qi.i 

crël ; car il faut 

sous vos yeux : 

« Le président de la République, 

« Considérant que tous les gouvernements qui se sont suc-

' cédé ont jugé ihdispensablc-d'obliger la famille qui cessait de 

régner à vendra ses biens meubles et immeubles qu'ellp possé-

dait en France; , 
« Qu'ainsi, le 12 janvier 1810, Louis XVIII contraignit les 

membres de la famille de l'empereur Napoléon de vendre 

leurs biens personnels dans le délai de six mois, et que, le '40 

avril 1832, Louis-Philippe en agit do même ° 

princes de la là-mille aînée des Bourbons; 
« Considérant que do pareilles mesures sont toujours d or-- .

: 
dre et d'intérêt public; 

«Qu'aujourd'hui plus que jamais de hautes considérations 

politiques commandent impérieusement .de diminuer l'in-

lluence que donne à la fam't}le,'d.'0rléans la possession dé près 

de 3' H)millions d'iinmeublfs-'-en' France ; 

« Décrète : ' 
«Art. 1". Les .membres de la famille d Orléans, leurs 

époux, épouses et leurs descendants, ne pourront posséder 

aucuns meubles et immeubles en France ; ils seront tenus de 

vendre, d'une manière définitive, tous .les biens qui leur ap-

-purtiennent dans l'étendue du territoire de la République. 

« 2. Cette Vérité sera effectuée dans le délai d'un an, a par-

tir pour les biens libres, du jour de la promulgation du 

orésent décret, et, pour les biens susceptibles de liquidation 

ou discussion, 'à partir de l'époque à laquelle la'propriélé en 

aura été irrévocablement fixée sur leur tête. .... 

« 3. Faute d'avoir effectué la vente dans les délais ci-dessus, 

il y sera procédé à la diligence de L'administration des do-

inaines, dans la l'orme prescrite par la. loi du 18 avril 1832. 

« Le prix des ventes sera remis aux ■propriétaires ou a tous 

autres ayants-droit. » -'■''' ''..'. » •-. 
J'arrive.au- second décret, dont il est nécessaire que je lise 

quelques passages pour l'intelligence de ma discussion. 

En voici le début que je vous recommande : . 

« Considérant que, sans vouloir porter atteinte au droit d' 

propriété dans la personne des princes de la famille d'Orléans, 

le président de la République ne justifierait pasda cojiJiaiice du 

peuple français s'il permettait que des biens qui. doivyii.' ap-

partenir à la nation soient soustraits au domaine'. 'de l'Etat; 

« Considérant que, 'd'après l'ancien droit pûblicde la Fraii*-

ce, maintenu par le décret du 21 septembre 1790 et par la loi 

du 8 novembre 1814, tous les biens qui appartenaient au-x. 

princes lors de leur avènement au troue étaient de plein droit 

età l'instant même réunis au domaine delà couronne. » V . 

Puis on y parle de la donation du 7 août, et l'on ne craml 

pas de dire, je ne sais sur quel fondement, « que lorsque, cet 
•tète l'ut connu, il souleva la conscience politique; ■' 

« Que Louis-Philippe, par suite de son.iieçeptution, était noi 

dès le 7 août, puisque ce jovuvlà la voioijté nationale s était 

à une loi d'ordre public n'exista, pas moins lorsqu'elle est 
concertée en vue d'un fait certain qui doit immédiatement se 

réaliser ; • • • 
« Que les biens compris dans la donation du 7 août, so 

trouvant irrévocablement incorporés au domaine de l'Etat, 

n'ont pu en être distraits- par les dispositions de. l'article 22 
de la loi du 2 mars 1832 ; 

« Que ce. serait, contrairement à tous les: principes, attri-

buer un effet- rétroactif à cette loi que do lui l'aire valider un 

acte radicalement nul d'après la , législation existante à l'é-

poque où cet acte a été consommé; " • -

. « Que, d'ailleurs, cette loi, dictée dans un intérêt privé par 

les entraînements d'une politique de circonstance, ne saurait 

prévaloir contre les droits permanents de l'Etat et les règles 
immuables du droit public; 

« Que les droits de l'Etat ainsi revendiqués, il reste encore à 

la famille d'Orléans plus de cent millions, avec lesquels elle 

peut soutenir son rang à l'étranger. » 

Puis vient lé décret : 

« Article 1". Les biens meubles et immeubles qui sont l'ob-

jet de la donation faite, le 7 août 1830, par le roi Louis-Phi-

lippe, sont restitués au domaine de l'Etat. 

« 2. L'Etat demeure chargé du paiement des dettes de la 
liste civile du dernier règne. » 

Voilà, messieurs, ce second décret, qui fut suivi d'une in-

action complète de la part du Domaine, lequel se trouva pris 

au dépourvu par la révélation d'un droit do propriété qu'il 
n'avait pas soupçonné. 

Nous sommes enfin sortis de cette inaction au bruit d'un 

nouveau décret du 27 mars 1832, ordonnant la vente de cer-

taines propriétés appartenant, dit-oft, à l'Etat Parmi, celles-ci 

se trouvèrent les domaines de Neuilly et de Monceaux, où les 

agents de l'administration se sont présentés le 10 avril. On les 

a reçus poliment, et, après l'exposé de leurs prétentions, on 

les a renvoyés. Bientôt ils sont revenus en force et se sont em-

' paré manu militari des deux domaines. 

C'est alors, messieurs, que nous sommes venus devant vous, 

et que nous avons rencontré à votre barre un déclinatoire qui 

propose votre incompétence pour connaître du litige. Voyons 

cette difficulté, examinons-la gravement, judiciairement et 

d'une manière à la fois digne de vous et de mon ministère. 

Voyons d'abord ce que sont les demandeurs et quel est l'ob-

jet de la- demande. Ils veulent être remis en possession de 

biens dont ils sont évincés par uii tiers, Etat ou non. Pour 

Neuilly, pour la partie acquise avant 1830, les demandeurs 

agissent comme propriétaires et ils invoquent 1° la donation 

du 7 août 18.30; 2° la prescription accomplie, leurs titres qui 

se combinent avec leur bonne foi et -leur possession. Mais ce 
dernier moyen n'est pour eux que subsidiaire. 

Pour la partie acquise depuis 1830, ils agissent comme hé-

ritiers de leur père. 

Quant à Monceaux, qui a été acquis avant 1830, ils sont 

donataires de la partie provenant de leur père et héritiers de 

leur tante pour le surplus. C'est aussi simple que cela. Ils 

héritent comme de simples bourgeois de ce que laisse leur 

tante. . • . . 

Abordons maintenant la question de comj)étenee. Monsieur 

le préfet delà Seine, à nous deux maintenant. Vous dites que 

le Tribunal n'est pas compétent. Pourquoi ? Â défaut du Tri-

bunal, indiquez-vous les juges compétents ? Non; de sorte qu'il 

faut que le Tribunal nous juge, ou personne. 

Le Tribunal serait-il incompétent à raison de la nature de 

l'action? Mais il' s'agit de propriété, de , donation, d'hérédité, 

de prescription. Mais alors, Messieurs,. c'est vous qui êtes nos 

juges, et personne au monde ne peut partager vos fonctions: 

' Seriez-vous, par hasard, .'incompétents' parce que nous avons 

l'Etat pour adversaire? Autrefois, on disait qu'il fallait que le 

roi eût deux fois raison pour gagner " un procès contre un de 

ses sujets; c'était un hommage rendu' à l'indépendance des ju-

ges. C'est une belle maxime ' qu'il faut conserver sû.tis tous les 

régimes, monarchiques, républicains ou innommés. 

Eu effet, .messieurs, comment procède: l'Etat ? Comme un 

simple particulier.. li a ses articles darisle Code dé-procédure, 

il peut invoquer la prescription, mais- îl- doi t . aussi la subir. 

At-je besoin de vous prouver que' les questions de propriété, 

de donation, d'hérédité, de prescription .vôiis 'appartiennent et 

n'appartiennent qtt'à."vous? Quelques citations me suffiront 

pour cela, et vous allez voir quel avantage je puiserai dans 

mes citations. J'ai une prédilection toute particulière' pour l 'é-
poque impériale ;

 :
 on était alors plus près dé 'l'origine du droit 

nouveau, et cependant les limites judiciaires étaient religieu-

sement respectées par celui qui, plus que tout autre, aurait 

pu' tetitér.deies franchir. .Mais il savait,, lui, que 'la justice est 

plaeée dans une sphère élevée où ëllédou éc mouvoir avec in-
dépendance et liberté. 

M e Paillet cite ici des arrêtés du Conseil d'Etat et des décrets 

qui se placent aux dates suivantes' i 8 juillet 4807 ; 14 novem-
bre 1807; 1" avril 1808; 29 mai. 1813; 30 juin 1813. 

Ce dernier arrêté, dit M* Paillet, "a été trouvé tellement to-

pique par 1 Empereur, qu'il en a ordonné l'insertion au Mo-

niteur, afin qu'il n'arrivât plus à un .préfet (je ne dis pas ceci 

pour M. Berger) de mettre en doute la compétence des Tribu-

naux ordinaires en matière, de propriété. -

Il faut donc qu'on me-concède ce premier point que, si lé 

Tribunal n'est pas compétent, ce n'est pas à raisoirde la na-

ture de notre action. Voyons donc si vous- pouvez être dépossé-

désdn droit déjuger qui vous appartient et ne saurait appar-
tenir à d'autres. 

Comment le seriez-vous ? Parle second décret du 22 jan-

vier? Pourquoi ? C'est qu'il est, non pas attributif, mais dé-

claratif du droit de propriété au profit de l'Etat. Nous verrons 

cela tout à l'heure ; quant à présent, je le nie de la manière la 

plus formelle. C'est ce décret, que -M. le substitut, qui nous 

aurait communiqué lés conclusions qu'il* lues s 'il en avait eu 

le temps, qualifie de loi, ce qui est Une modification notable au 

déclinatoire présenté par M. le préfet. ... 

Mais qu'est-ce que cela fait à la compétence ? Vous avez une 

loi, dites-vous? nous verrons bien cela : ce sera l'objet de la 

discussion du fond. C'est comme si l'on disait à un plaideur : 

. « 11 y a un article dans le Code civil -qui vous fera perdre votre 

•procès..;». 11 vous répondrait : « Nous verrons cela quand nous 

. plaiderons; mais qu'on nous ouvre au moins la barrière. » 

■ Nous objectons,, il est vrai, ce que nous avons fait : nous in-

voquons les actes de propriété que nous avons -accomplis, nos 

sept contrats de mariage, les ventes, les hypothèques que nous 

•avons cpnseiitias, et nous concluons do cela à notre droit de 
v propriété.' L'.Etat répond : « C'est assez, spécieux, mais ce n'est 

•qtie spécieux. Ça pourrait être vrai jusqu'au 21 janvier au 

soir, niais le 22 au matin, cela avait cessé d'ètrovrai.» Eh bien! 
entre vous et nous le Tribunal déciderait. 

« Attendu qu'il y a une loi qui attribue au domaine de l'E-

tat la propriété des biens contestés, etc.. » 

Remarquez bien, dit M* Paillet, que ce n'est pas un juge-

ment que je vous propose, je veux seulement mettre en évi 

manifesté» par l'organe des deux Chambres, et que la fraude 

dence tout ce qu'il y à de bizarre, de sauvage, d'incroyable 

dans le déclinatoire qu'on vous demande d'accueillir. 

Ah ! s 'il y avait dans le décret une disposition qui interdi-

rait aux jugés do s'in'inuscer.daiis • la question! On nous en 

avait menacés, -mais on n'a' j>às osé aller jusque là, ce qui 

prouve qu'on sentait qu'il■ y. avait une -porte . ouverte à votre 
juridiction. „ • ' 

Voyons te déclinatoire du préfet, amendé, et il n'y a pas per-

du, par- M. le substitut Ce déclinatoire appelle le décret du 

22 jallvier « une mesure de gouvernement et de haute admi-

nistration », ce qui veut dire, sans doute, « une mesure poliii-, 

que. w'M.'le préfet, vous êtes-vous rendu compte de cela? Si 

c'était ce que vous dites, ce serait un acte de confiscation, car 

cet acie op érerait le déplacement de notre propriété. ; 
'Allons, allons, appelons les choses par leur nom. Si. c'était 

ce 'que vous dites, il n'y a pas deux noms pour cela, ce serait 

de la confiscation, et mieux que cela, de la wmfiscation sut 

(j'.neris, telle qu'on n'en aurait jamais vu"soUs las plus mau-

vais jours de la France. Ordinairement la confiscation prend 

les choses dans-d'état où elles se trouvent, sàns oiléf rétroactif, 

taudis que votre confiscation (|e raisonne., par hypothèse) au-

rait uu'tj rétroactivité do-vingt ans. Ce serait dnti confiscation, 

$ «e pourrait être autre chose, ce serait^un dep'acenjent de 

"propriété inpito du.mino. '• '. -« •';• ■ 

\: ' Eh bien ! japn; ce u'e/t pas, ce ne peut pas 'être i}ne" -.confis-/ 

cation. Illo^serait trop .contraire àlios |nœuYs,»K notre Mi po-' 

l.i tique; elle toiflberait sur . celte famille," si noble,- si .calme 

dans soiiinl'oVluue, qui n'a voulu ajouter' à ses litres- qu'une ..j 

seule chose, la dignité dans le nialheuiV 

Ce n'est pas une confiscation, cai-fce serait une violation du 

droit, et nous savons que le président de la République en-

tend que ht magistrature fasse respecter le. droit. Voici ce 
. qu'il disait aux magistrats en recevant leur serinent: 

« Quoique je reçoive voire surment a-vec plaisir, l'obligation 

de.le prêter pour tous les corps Constitués me sernblo moins 

nécessaire de la. part de- ceux- dent la noble mission est défaire 
respecter le droit. ». ' '.•' ".'-"..'' 

Je pourrais muiiipliermes citations, mais j'aime mieux pui-

ser dàrs les décrets -eux-mêmes les preuves de la l'utilité du 

déclinatoire. Il suffît do les rapprocher l'un de l'autre. Lé 

premier, est un acte politique, (-'est incontestable; il est fondé 

sur la raison d'Etat. Nous Subissons le décret inspiré par la 

raison politique, fondé sur des faisons politiques. 

Mais le second décret! loi politique? allons donc! on ne 

nous enjoint pus de vendre; on transporte notre propriété à 

un autre. Ce n'est pas un acte politique, ni de haute adminis-

tration, comme il a plu au préfet de la Seine de le dire dans 

un langage à lui. Ce n'est pas une loi, car ce sêrait une confis-

cation ; ce n'est pas une confiscation, car ce serait une loi, et 

ce n'en est pas une. Qu'est-ce donc alors? M. le préfet paraît 

penser que le décret du 22 janvier est un jugement. 

Un jugement! sur quoi donc statue-t-il? Sur la validité de 

la donation du 7 août 1830 ? Mais- ce décret ne prononce pas 

la nullité de la donation ; il la suppose, il la présuppose. 11 

n'y a eu là-dessus ni débats, ni parties appelées, ni procédu-

res, ni défenses.-

Et la séparation des pouvoirs, que devient-elle dans cette 

hypothèse ? Quoi ! le même jour, dans les mêmes mains , il y 

aurait eu réunion du pouvoir exécutif, du pouvoir adminis-

tratif et du pouvoir judiciaire? Mais ce serait le chaos! Ce se-

rait la position imaginée par Montesquieu, qui s'écriait, en la 

supposant: « 'fout serait perdu! » Il fallait qu'il vît le mal 

bien grand pour le signaler par une locution si inusitée. 

Ce n'est donc pas, ce ne jieut pas être un jugement; car ce 

serait un jugement sansjuges. 

Le vote sur le plébiscite du 2 décembre a tout accordé au 

président, excepté le droit de rendre la justice. Je ne dis pas 

cela pour diminuer les droits qu'il a reçus de la nation; mais 

je dis qu'il a été trompé par ses. conseillers. Il avait le droit 

de faire une Constitution , et il n'aurait pu statuer sur une 

demande en paiement de loyers. Il sait cela à merveille, et il 

entend respecter l'indépendance de la magistrature. Ses idées 

la-dessus, nous les retrouvons dans les belles paroles suivan-

tes, que j'emprunte au récent discours de M. Troplong, le pre-
mier président de la Cour de Parjs : 

« Ce n'est pas la magistrature qui pourra se plaindre de 

cotte restauration si glorieusement entreprise par Louis-Na-

poléon, si unanimement consentie par le suffrage universel; 

car une intime solidarité existe entre toutes les branches du 

gouvernement. La plus haute considération de la magistrature 

française a brillé dans les siècles où le pouvoir de nos rois 

planait dans des sphères aussi élevées que la loi même. 

« Voyez, au contraire, combien l'autorité judiciaire s'éner-

ve et s'amoindrit pendant la période de nos agitations, qui 

dans ses trop généreuses ardeurs pour la liberté ne s'occupe du 

pouvoir que pour le démanteler. Que d'essais impuissants d'or-

ganisation bizarres et puériles! quelle faiblesse dans les Tri-

bunaux ! quelle instabilité dans les personnes avec quelle in-

certitude dans les choses ! Mais enfin réparait le pouvoir, 

porté et élevé par le génie , et comme ce pouvoir est fort, 

conservateur , il aime la justice, c'est-à-dire l'ordre dans les 

rapports des hommes; et la magistrature, organe de la justi-

ce, reçoit de lui, de lui seul, Messieurs, cette admirable orga-

nisation qui a résisté, tant, elle est excellente, à trois révolu-
tions. .'•.. . 

■' «Elle ne. devait pas se. trouver ébranlée par celle du2-décem-

bre" qui, ainsi que. le disait l'autre jour Louis-Napoléon, a re-

placé la pyramide sur sa base. La magistrature se défendait 

auprès de -lui par son dévouaient aux intérêts sociaux, par son. 

culte, du devoir, par sa lidute intégrité, parle respect que ses 

éminetits'. services inspirent a la France. Le prince l'a com-

pris, et sa. modération l'a retenu dans sa force. Nous saurons 

répondre,, par la loyauté de nos serments, à la confiance qu'il 

a mise en nous. C'est la première fois, depuis bien longtemps, 

que la magistrature sort saus atteinte des troubles du pays. 

Rem.a-niéé-èn totalité en 1813, li appée de tristes et aveugles 

;
 destitutions en, 1830 ét en 1848, elle ne saurait se rappeler nos 

révolutions' sans - sè rappeler ses blessures; mais elle se sou-

viendra qu'«n. 1852, un gouvernement généreux, sécondé par 

des conseillers prudents et éclairés, a noblement répudié ces 

■douloureux exemples. L'inamovibilité,, cètte garantie de toute 

bonne justice, a été, de plus, fort cimentée ; les positions ré-

vocables, cet appât ordinairement offert aux nouveaux régimes 

qui s'ins-lailet;!, ont été ménagées elr.cons'ervées sans distinc-

tion -d'origine, sans autre preuve que celle de la capacité. et de 

l'honnêteté.- ; ■ ..'. ■•', . ' . •. • •..' . ..
 :

,. '. 

« Oui !' disons-le hautement; jamais révolution n'a moins 

coûté' à la^roagistraturè; jamais les droits acquis n'ont été 

mieux respectes ; et sous, ce rapport, comme sous tant d'au-

tres', l'événement du 2 décembre est une. révolution qui conso-
lide et non uue révolution qui ébranle. » 

Voilà, Messieurs, continue M e Paillet, ce qu'on disait na-

guère au nom du président de la République', et j'en conclus 

que le -décret du 2-2 janvier ne saurait être un jugement, M. le 

préfet de la Seine l'a mal jugé.; Mais je/m'aperçois que je dé-

fends ce décret contre il .'.lé préfet qui:" l'attaque ; -c'ar/j'etablis 

que .ce n'est ni un acte politique,. ni un jugement. 

'.. M. le préfet commet encore une autre.-, erreur :• il suppose 

que ce décret a annulé la donation dè 1830. Voyons la seconde 

c lition de son déeljnatoire, où ii est dit que c'est au moins un 

acte administratif. Je veux cela; niais vous dites : « Donc le 

Tribunal est incompétent pour en connaître; » et voilà préci-
sément ce que je uie. 

Je Vous t'ois une- autre concession, c'est que le jour où mie 

autoriléquelconque porletàvt sa nitiiq sur" ce- décret pour le 

détruire, ou seulement pour le modifier' on- liièt'uo le critiquer 

(je vais bien loin), ,elle sortirait de ses attributions. -Suisqe as-

sez large dans, mes cùncessioiis?-Mais, direz-vous, .alors il n'y 

a plus de procès. Pardouuez-moi, Messieurs, il y a un procès, 

car cet acte n'anuùile pas la donation. Ce décret a dit 'bien 

des choses erronées et inexactes. Je' ne. dirais pas cela si Je 

croyais que lé président eu eût éorit seulement une demi-li-

gne: mais il y a derrière lui un mauvais jurisconsulte, un ju-

risconsulte de 'contrebande, qiiia tout fait et à qui nos criti-

ques, s'adressent. Ce décret donc n'atinulle pas la donation; il la 

supposé. nulle- en vertu- du vieux principe do la dévolution. 

Voilà ce qu'il a fait, ce qui lui 'donne le earactère d'un acte 
de. haute tutelle dans l'intérêt de l'Etat. 

El alurs. où en sommes-nous ? C'est que s'il n'y a- pas d'obs-

tacle au décret, si la famille d'Orléans' reconnaît les droits' du-

Domaine, s'il parvient à leur inspirer' la conviction qu'elle-

possède des bieus usurpés (ce à quoi le décret n'a pas ciioOrè 
réussi), ce décret devra s'exécuter. • .. • . ' .. 

Et, dans l'hypotiièse contraire, qu'urrivera-t-il? Il faudra 

l'aire juger préjudiciel lemcnt la question de propriété, et alors 

votre. compétence sera incontestable. 

Cela a été jugé de tout temps. « Lorsqu'il y a dans un acte 

administratif, disent les arrêts, une question supposée réso-

lue par lui, et qui est cependant contestée, il doit être sursis 

à l'exécution de cet acte jusqu 'àjfl solution de la question eoii-' 

ferover'éée. » Voilà ce qui était jugé le 19 juillet 1827. 

1 11 est bon, vous le -voyez, de 'revenir parfois en pleine mo-

narchie; on s'y trouve quelquefois à l'aise, car on y a écrit e 

beiles pages, proclamé de salutaires principes, et dans cet ar-

rêt, rendu sur les conclusions conformes de M. dè Vatimesnil, 

que je snis lieu'reux de voir près de moi, on trouve celte belle 

expression de «■ l'heureuse impuissance » d'empiéter sur les 
droits dé la justice.', ■. "». . 

Est-ce que nous aurions dégénéré de ces maximes? est-ce 

qu'en croyant l'aire des conquêtes, nous serions arrivés à voir 

nos propriétés, exposées.à-uous' 4ëtre arrachées par le premier 

pouvoir qui voudra s'en emparer ? Non,! non ! et je n'ai que 

l'embarras du choi$«cràiiS les monuments, de notre jurispru-
dence actuelle. '.' • i 

M' Paillet cite divers ai rois de. la Cour, et notamment un ar-

rêt du 11" janvier ^SGj qui'co.n/irmail, en adoptant les motifs 

des premiers luges, une déèision de lal
cc

 chambre qui consa-
cro là tbèèe qu'il soutient aujourd'hui. 

Que serait b\ justice, dit-il ensuite, s'il dépendait d'un acte 

• administratif de la briser? Il faut que les pouvoirs soient sé-

parés, dites-vous! Oui, restez claz VOUS , niais laîssoz-nous chez 
nous. î. 

Des déeisions'.soniQables ont été rendues par le Conseil d'E 

Un. sous l'Empire; adoptées et continuées sous.la Restauration 
. et sous le gouvoniefnciit de'J.u.illet. 

Voyons Te chemin qi unions avons fait et le point où nous 

sommes arrivés. Je" vous uuu'ouce, et -vous serez touchés de 
cette parole, .que j'arrive àïu fin de ma discussion. 

M" Paillet ré»uiee«ti discussion et terminé ainsi : 

Je n-ai pas vVulu me permettre des critiques amères, que 

vous auriez eu droit de ne pas souffrir. Je me 
établir que vous éti 

que vous ètes-sai sis a te qui n'est pas un ; 
étiez compétents à l'exclusion de
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d'un acte qui n'est pas un acte rJÏÏ-tr*; 
(pu n est pas une confiscation, qui ne saurait 'être ., Icl ue, 

ment. Je vous ai dit ce que nous voulpns: la lice oi
1V

e V
Hge

" 
autre chose; et vous pour juges, d'autant plus q
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vous avions pas, nous n'en saurions avoir d
1
antres! "6 

Je pourrais m'arrèler là; mais je. ne peux m'eranépl 
vous taire remarquer la conduite qu'on tient, non i .L d

e 

vous, cela ne peut pas vous atteindre, mais envers non °"
VCrs 

vres hères, qui ne sommes que la famille d'Orléans r\l' ''a.u '" 
lés de nos biens, il est vrai, et dans l'exil. On n'

a
 pasV' '°

U
''~ 

à notre huissier, bien qu'il ag.it au nom do M. le pVésid' 

de la loi ; on n'a pas constitué avoué; de sorte que «
 et 

n'avions pas eu l 'honneur, qui est en même temps un "a.
 n

°
Us 

pour nous, de rencontrer ici le ministère public nous a
 i,n

°'
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' 
été sans adversaires 

Voyons cependant parlons comme si nos 

étaient là Leur décret du 22- janvier suppose la nullité T' rcs 

donation du 7 août; il la proclame. Eh bien! supposon 

cela soit. Est-ce que cela doit nous arrêter? Oui si cen ^
Ue 

nation était notre seul titre de propriété. Mais nous avon
 6
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•escription avec juste litre et possédé r)pn ,lT,,
S
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' nous la prescriptic 
pendant ni,,, 

de dix ans. Ace titre, noua sommes encore propriétaires 

Nous avons, nous, enfants d'Orléans (c'est une form' 1 ' 

défenseur que j'emploie), fait dos actes nombreux de nroi -d 

passé sept contrats de mariage, figuré dans des traités '5 i
1 

matiques, internationaux, dans des actes de toutes sortes-' M " 

a parmi nous dix-sept mineurs! Vous voyez bien que jl 'i ^ 
nation étant annulée, nous n'en restons pas moins nr ° 

taires. Laissez la donation, je Vous la passe, jé Vous l^rat 

donne; vous l'accollerez au décret, et elle lui servira deV I 
beau. 

Vous êtes donc compétents, Messieurs, car il s'agit de 

lions au-dessus du décret, il s'agit de prescription, 

Mais que sera-ce donc quac d, pour une grande partie dp H 

maines de Neuilly et de Monceaux, j'établirai que nous p ° 
dons comme héritiers de 

neveux' de notre oncle, c'est-à-dire de notre tante 
comme héritiers de notre tante? car nous somme "T 

lani„ T.. 1 "S 

nies les héritiers aussi de notre père. Voilà donc
S

i
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propriété établie, et quand on l'attaque nous- la défendu 

nous repoussons l'agression. Nous repoussons l'agressioiT-

11011; car nous n'avons pas pour nous les oorps-de-garde "nia' 

nous nous adressons à la justice et nous lui demandons <f 
faire respecter nos droits.

 e 

Ce n'est pas tout. On a ordonné par le décret du 27 mars la 

vente de Neuilly et de Monceaux. Mais, pour Monceaux, il
 Va 

indivision; il fallait au moins ordonner une licitati'on. Eli 
bien ! oui ; est-ce qu'on est obligé de savoirôêTâT^ '<• 

' Vous avez 'donc, Messieurs, à défendre votre compétence 

comme nous, plus tard, notre propriété. Nous aurons à nous 

défendre aussi sur un autre point. Les princes ont vu avec la 

plus profonde douleur que leur père vénéré était accusé d'a-

voir, le 7 août, commis une fraude au préjudice de l'Etat! Mif 

nous aurons à nous expliquer à ce point de vue ; vous nous 

avez jeté un défi, et si vous no le retirez pas, je vous préviens 

qu'il sera vidé.. Vous avez déposé sur la tombe d'un roi. vieil-

lard une accusation odieuse ; elle est acceptée, et quand le 

moment sera .venu,- il faudra bien que vous la souteniez. 

Je m'engage' aussi à l'avance à vous prouver, quand il en 

sera temps, que votre thèse de la dévolution appliquée à la 

royauté contractuelle et débattue de 1830 ne soutient pas l'exa-

men; et je vou»
!
.dirai cela avec les publicistes les plus renom-

més, en invoquant l'opinion d'un avocat consultant célèbre' 

qui n'a jamais été inscrit au tableau et qui s'appelait Napoléon 
Ôonaparte. 

Ici M e Paillet lit quelques passages de la, consultation rédi-

gée par M; Leberquier, dont nous avons déjà ' parlé, et où se 

trouve l'opinion de Napoléon sur lé principe de la dévolution; 

A ce point de vue, ajoute M' Paillet, le défi sera accepté. 

Pas dè dévolution qui est la base du décret du 22' janvier. 

Noms dirons, ou -plutôt nous ne dirons pas, parce'quéle dé-

bat -ne s'ouvrira pas, non pas que vous vous déclariez incom-

pétents, mais parce que le domaine n'osera pas suivre; nous 

pourrions au moins dire, avec la conscience publique, que, s'il 

y avait eu dévolution en 1830, elle avait cessé en 1848. 

Si cela eût eu lieu, savez-vous ce que nous ferions aujour-

d'hui?' Nous assignerions l'Etat en restitution, Comment! vous 

m'avez donné on trône .et je. vous ai donné !ma fortune. Vous 

reprenez l'un et vpus gardez l'autre! J'aurais le droit de vous 

dire : mais rendez donc l'argent! Si dotic l'Etat; par impossi-

ble, gagnait son procès aujourd'hui, je vous déclare qu'il se-

rait de suite salué d'une demande ên< rescision- de la dévolu-

tion.. -, - • ^ .: . - ...... " 1 ' >\ ■ - .- -9 

M" Paillet, examinant le sens qu'on peut donner au décli-

natoire, soutient qu'il ne peut avoir 'pour but . que dé priver 

les demandeurs de. toute' espèce de juges,' et il dit qu'il peut 

être accusè*de tendre à' consacrer utié- .confiscation, ce .que 

l'avocat se refuse à .admettre. " ' ' »-',-. 

Si vous éteignez, dit-il, - le débat, on ."dira que vous avez 

pratiqué une confiscation .déguisée. 'Ce-séra unecal'omnie con-

tre le gouvernement :. il ne peut- l'autoriser,, et son intérêt 

moral est évident, manifeste, à engager publiquement le 

débat.': ''•.' ';; - " " . -' '. ■.' '• . ,' ;-.'< ' '.' 

■ Il en est dé même de son intérêt matériel, car sans cela per-

sonne n'achètera ces biens sans crainte et ne pourra les pos-

séder sans remords. •■. ' ' ' '• 

Une autre raison encore s'oppose à ce que le déclinatoire 

soit admis. Les donataires à qui doit profiter le prix des do-

maines sont l'armée , )a Légion-d'Ilonneur et le clergé. 

Croyez-vous que ces honorables corporations veuillent 

accepter cet or tant qu'il n'aura pas passé au creuset de. la jus-

tice? Non, il faut que le décret reçoive . le baptême judiciaire, 

sans cela il ne sera qu'un tait et ne deviendra jamais un droit. 

Il y a enfin un autre intérêt, intérêt général, celui-là; c est 

qu'il , faut qu'on sache qu'il y a des juges en France pour la 

défense des droits îles citoyens, comme il y a toujours au bar-

reau des avocats pour les défendre. 

L'audience est suspendue pendant quelques instants. 

M. Deseoutures, substitut'du procureur de la RépubliqWi 

prend ensuite la parole pour développer les conclusions f* 

lui lues au commencement de l 'audience. Cet honorable 

magistrat s'étonne des attaques plus ou moins déguisées 

qui se sont fait jour dans la plaidoirie à laquelle il va- re-

pondre, èt;il annonce -qu'il se renfermera dans ht question 

de. .droit ,que
;

-ce procès présente à juger. • 

jl prtmd- -pour point de départ de sa discussion' la 

titre du décret du 22 janvier. C'est un acte administra»h 

dit-il ; et, à ce titre, ii échappe à l 'examen de VpWr 
judiciaire. Il suffit de rappeler le principe de laséparatiot 

10 de la loi des 16-2-1 

état do. 

des pouvoirs posé clans l'article", 

août 1790 et confirmé par lu loi du 16 fructidor an M-

M. l'avocat de la République examine ensuite k 

la jurisprudence sur la'tjuestion, et lit plusieurs deçisio 

du Conseil c?ËUU, qui, dans des circonstances WWfig 
à celle dont il s'agit, ont consacré la compétence de 

ridiction administrative; .
 c 

Après ce réquisitoire, que l'abondance des maLiôre -3 

nous permet pas de reproduire entièrement aujourO! 

M* Berryer réplique. • . — 

Après la plaidoirie de M" Berryer, le. Tribunal se' 

dans la ehamBre du conseil pour délibérer. „. 

Pendant cette interruption d'audience,'. M'
 ,)C1

?°! , l
s
-

dte, avoué, rédige les conclusions suivantes qu'il »» 1 

ser dans lai chambre du conseil: 

11 plaira au Tribunal, .
 e

„-

Attendu qu'il s'agit d'une question de propriété debau
 |e 

tre les demandeurs et l'administration des Domaines, i a 4 

est essentiellement de la compétence des Tribunaux; ^ 

Attendu que les arguments qu'on a prétendu w\
 Ju 

deuxième décret "du 22 janvier' constitueraient des m9OT fa 

fond, mais ne- pe.nvent pas autoriser à décliner l'auioi".. 

Tribunatix, qui auront' seulement à apprécier M 

moyens -que chacune des parties fera dériver de ses ttP<* 

P
ccu,

's; . .' .
 titr

es 
Attendu que, d'.ailleurs, et indéjiondainmeiit 

divers 

; rt*" 

i le 
écrits sur lesquels les .demandeurs s'appuient, ils.invi^y^Jl 
hene.icedo la i.r'cscripiion eféccnnale avec juste

 ulr0
 ,

 nl
èm« 

loi, ainsi que l'état d'indivision reconnu dans le lex

 a
« 

des décrets relatifs aux .doutai nés revendiqués, et par. ^.p-

très moyens plaides à l'audionce Ci ceux- iju 'il plan'»
11 

bunal suppléer; 
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399 c «s'arrêter ni uvoirégaru m déclinatoire proposé; 

Sonner qu'.l sera piaule au fou,!. 

heures un quart, le Tribunal A cinq reprend l'au-

rappeler au pu-

reBpeèt dû à la 

diC
!if'

e
ie président, : Je n'ai pas besoin de 

blicque le s>
lel,cu ic

 l
,ius all

'
solu 081 

justice. ^ _ . 

*
ufce

 ^idu'que les membres de la famille d'Orléans procè-
propriétaircs 6en domaines de Neuilly et de 

en vertu de la donation du 7 août 1830, soit 

« Aile» 

^uTso .1 

ni d'hérmers du loin pore, et, peur partie, delà priu-
\ Adélaïde, 

longé8 pen 
leur tante, soit en vertu d'une jouissance pro-

:U
,i plus de vingt ans et pouvant fonder la pres-

cr
'
P
 Attendu que leur a< tioir a pour objet la propriété de ■ 

Jeu 
ces 

AUOIHÎU que les Tribunaux ordinaires sont exclusivement 
He'its'pour statuer sur les questions de propriété, de va-

fSda contrats, de prescription ; . 
11
 riue'cé principe a toujours ete appliqué aussi bien à l'é-
"ide l'Etat qu'à l'égard des particuliers ; 

S
a
 A „'ainsi au Tribunal seul il appartient d'apprécier les 

parties et d'appliquer la Joi aux faits qui donnent 
Qu< 
i des titres 

i;
cu

 au procès, -
11

 g
n
 déclare compétent ; 

" Kt P
ou1

' ^
lni

 P
la

'^é au fond, remet la cause à quinzaine, 
t G0iid

atïiuo
 '° préfet de la Seine aux délions. « 

l 'audience est levée à cinq heures et demie 

injfe se retire au milieu des conversations, les 

niées. ._ ,„„„, 

. JUSTICE CRIMINELLE 

L'aucli-

lus àrii-

eoUR |)E CASSATION (ch. criminelle), 

présidence de M. le comte Portalis, premier président. 

Audience du 23 avril. 

COSSEIL DE GUtînllE UE CLAMECY. FAUSSE APPLICATION DE 

LA PEINE. EXCÈS DE POUVOIR. 

Bous avons signalé, dans la Gazette des Tribunaux du 

18 avril dernier, l'arrêt de partage rendu par la chambre 

criminelle de la Cour de cassation sur la question de savoir 

s'il v a excès de pouvoir, dans le sens do la loi du 27 ven-

tôse an VIII, de la part du Conseil de guerre qui, ayant 

suffisamment qualifié les faits en omettant de statuer sur 

i
cs

 circonstances constitutives du crime, a néanmoins ap-

pliqué une peine à ce crime ainsi insuffisamment recon-

nue elfpb dès-lors, aux. termes de la loi commune, est 

censé ne pas exister'. Aujourd'hui cette chambre, pré-

sidée par M. le premier président' Porlalis, assisté, aux 

lernles de la loi, des magistrats appelés par lui et avec lui 

ennuie juges départiteurs, était appelée à. statuer- sur les 

pourvois des sieurs Cuisinier, Hanncveck, Meunier, Au* 

bert et autre», contre les jugements du Conseil de guerre 

de Clâmecy qui les a condamnés à différentes peines 
pour attentat contre le gouvernement. 

M. le conseiller Isambcrt a fait un remarquable rapport 

sur cette question d'une grande importance qui a divisé les 
meilleurs esprits. 

La parole a été ensuite donnée à M
e

: Luro, avocat, qui a 

soutenu les moyens par lui proposés à l'appui du pourvoi. 

M, le procureur- général Delangle, dans un savant ré-
quisitoire, a conclu à la non-recevabilité du pourvoi. 

Conformément à ces conclusions, et après une délibé-

ration de quatre heures en la chambre du conseil, la Cour 

a décidé qu'il n'y avait pas là excès de pouvoir dans le 

sens de l'article 77 de la loi du 27 ventôse an Vlîl, et a, 
en conséquence, déclaré le pourvoi non reecvable. 

Dans un prochain numéro, nous donnerons le réquisi-

toire de M. le procureur, général et l'arrêt de la Cour. 

IC CONSEIL DE-GUERRE DE LA 10" IHV. MILITAIRE 
SÉANT A MONTPELLIER. 

Présidence de M. le colonel Baucbctel, directeur 

des fortifications. 

Suitede l'audience du 22 avril. 

AFFAIRE DE PÉZENAS» — TENTATIVE I>'ASSAS5 I.\'AT SUR 

M. ISILLIÈR.E. " - ■ 

L'interrogatoire des accusés est repris à trois heures. 
François Bassas est interrogé. 

Comme le précédent accuse", je faisais partie de la so-

jjj«je philanthropique. Je nie tout ce qu'on met à ma 

PuenneCambon, qui est un tout jeune homme, et quia 
la

);oix mâle d'un homme de. trente ans', est interrogé. 

b. Vous êtes accusé d'avoir porté des . coups 
wu«>é qui donnait des secours ' 
tel taux. 

J
<àn-Pierro.Robort oppose t 

Wlee qu'on lui reproche. 

une 

Cela a M. Billière? — R. 

es dénégations absolues à 

Bonuàric se renierme dans le 

accusé dit que Savy fils 
su
"a tête ÙM. Btilière. 

a t 

même système de déné-

Jonné un coup de crosse 

. AUDITION DES TÉMOINS. 

Il :^phonsede ï^ignamond, propriétaire, 

{Jf™\ dans notre ville deux sociétés de 

secours mutuels est présidée par moi 
y

l|;i
'ix sooiélé philanthropique, était 

renseignements sur 

à Pézenas : 

bienfaisance, 

autre, 

présidée par M. 
> Htarchand de draps, et' était composée d'environ 

K»ts. membres. 
J{ Çetle'îJec, 

nloi°
 g 

é
 ''apport avec les sociétés secrètes. Je m'interpo 

rnière société n'étail-ollu pas une société se-
jjguïsée? — R. Non, Monsieur; elle n'avait pas le 

«Si)5J
s

Ur
' éviter une coiliajaSfi; les insurgés disaient 

nouv^J
0l,!ons

mdtn tenir ,rC| droits; on nous cache les 

jeieor,*?* Quoique je n'ecrnse pas un caractère officiel, 
,J
é;n!ièf°

m
'
s
 ^délies leur seraient communiquées, et ils 

entdes délégués -à la mairie. Je reconnus Ligniè-

,
r
 ' ™rgne (l'un des accusés), dans le rassemblement 

fcft •
 d

.°
 la raililie

-

^itie
1
u

C0
ï"'

ûtes
"'

v
'
0lls

' parmi les .hommes de ce rassem-

S -voi'ifl r ?
 mGni0l

'P
s ae

 l« société do bienfaisance 
t>. Von- ' l

>a,
'
liô?

 — 'R- Naa||teonsieur
;
 aucun, 

^«tes p
 SS

i
Vez t|U0 ies

 délégués demandèrent que les 
'"'««■ttûi

 c
l
lllUa

ssent' ht mairie. Le maire accéda-

'"«sulté i
 tl,

T
maildti?

 — R- Oui, monsieur. Je sais qu'on 
moi

Q>

 1(;
s hommes d'ordre ; mais je n'en ai pas été tè-

|
Véae

mcm ?
omniissair

t
i
 Je police à Pézenas lors des 

S'i* :,.
Lo

 «ommissaire de police auquel je sueeé-

i' que, dans Pézenas, il existait une société 

Wgritèrfc était considéré comme chef, lime 

devais accorder ma confiance qu'à un 
Nd̂ l^jéne 

^?^
e

.
lfs (

'é ville. 
Résident 

-« - Us étaient donc de la société secrète? 

f*
01

». LeV ' "
10llsu:l

"'. puisqu'ils sont encore 'en 

T ^Cvif'
 mv uous t!X

«'Vàmes une surveillance 
J- tS'éfttpT'

lna,s tout
 »wus parut fort calme, 

r
 e

 >tt à lîw
 p

,
as C0l|

tiaissance d'un voyage que 1 i-

?'é ce fou
 e

''
3 Ûim lu ,u;lit

 3 au 4? — R " b
' Alors"'

1
' 

Non, j'ai 

a| t dé 
vous n avez 

pas surveillé les individus qu'on 

^nes comme dangereux? - R. Pardon, 

.1
 ava,s

 recommandé à mes agents do les surveiller d'une 
manière to'utu particulière: 

l). Vous voyez qu'ils ne Périt pas fait. Continuez. — R. 

Le 4, jobs procédera l'arrestation 'de huit individus do 
(.aux, qui HMSaiQM des démonstrations hostiles. Los in-

surges vinrent à la mairie demander lu mise en liberté des 

prisonniers. Je dis au capitaine qu'il fallait repousser la 

forcé par M force. Mats l'autorité locale aima mieux l'aire 

des copces'siqus à l'émeute, qui nomma huit délégués, 
auxquels ou ouvrit la porte de la mairie. 

I>. Quelles étaient ces concessions ? — R. De faire sor-
lir les huit prisonniers, d'admettro les délégués dans la 

mairie et de la f-ire évacuer par les gens 'd'ordre. Ces 

hommes furent insultés nu point que j'en fus indigné; et 

que je dis: « Mieux valait savoir mourir que de se laisser 

traiter ainsi. » Le capitaine me dit que le cœur lui saignait 
de n'avoir pus fuit Peu, 

M. Slephen Bouiilot, maire de Pézenas et commissaire 

spécial : Je dois prévenir le Conseil que je n'ai pas été té-

moin des événements, et que je ne les connais que par 

ouï dire, et pur l'instruction que j 'ai faite en ma qualité do 
magistrat. 

Nous avions remarqué des allées et des venues de gens 

étrangers à la localité, et toutes les fois qu'Us y parais-

saient il régnait un certain mouvement dans Pézenas, ce 

qui nous lit penser qu'il y avait une société secrète dans 
Pézenas. Lignière passait pour le chef. 

D. Savez-vous si les accusés ici présents étaient mem-

bres de la société? — R. Je le pense, monsieur le prési-
dent. 

D. Dons votre opinion, l'a société do secours, de bien-

faisance, était-elle une société secrète ? — R. Oui, mou-

sieur ; ce qui me l'a fait supposer, c'est que cette pré-

tendue société de bienfaisance a fourni son contingent à 
l'émeute. 

. D. Combien avez-vous vu de sergents do ville? — R. 

Trois. Il y en a un qui n'exerce aucune fonction de police 
et qui est attaché à la mairie. 

D. On avait conçu quelques doutes sur leur fidélité? — 

R. C'est vrai; je n'ai pas moi-même grande confiance, en 
eux. 

D. Pourquoi ne les remplacez-vous pas ? —R. L'impos-
sibilité d'en trouver d'autres. 

D: Môme s'ils mouraient? — R. Du reste, je ne 

leur fais presque rien faire, excepté à l'un d'eux, Fit-* 
liol. 

Le témoin est invité à donner des 
la moralité des accusés. 

Lavergne a exercé des sévices, peu graves, il est: vrai, 
contre son père. 

Savy est très avancé en politique ; c'est lui qui a détruit 

les derniers vestiges de l'aristocratie à Pézénas, en fai-
sant disparaître le poulain. 

(Ce poulain était une sorte de sqttellette de petit cheval 

en bois que l'on promenait dans la ville les jours de 

gratide fête, ou quand un souverain traversait les murs 

de Pézénas. Au moyen d'une ficelle, on faisait ouvrir la 

bouche au mannequin, ce qui réjouissait fort les habitants 

de Pézénas. On mettait sur ce poulain, recouvert d'une 

housse de soie, un monsieur et une dame, et c'est ce qui 

donnait un air d'aristocatie à la monture. Un jour des jeu-

nes gens, à la tête desquels était. Savy, allèrent deman-

der le poulain à M. maire. Us voulaient, disaient-ils, le 

promener dans la ville ; mais c'était une supercherie, car 

on brûla le pauvre poulain, et Savy lui-même^ mit le 
feu.) . . 

M. Achile Chabert, capitaine au 12
e
 de ligne '(Ce mili-

taire est indisposé; il a la tête serrée dans un petit. ban-

deau de soie noire) : Je distribuai des. cartouches à mes 

hommes, craignant qu'il n'y eût quelque mouvement dans 

Pézenas. Je proposai aux autorités de me porter avec mes 

deux cents hommes sur la route par laquelle les attrou-

pements clo Caux devaient passer. M. le maire me dit . 'que 

celte démarche pourrait être considérée comme une pro-

vocation, et m'en détourna. Le temps s'écoulait, pendant 

que je cherchais à faire ̂ comprendre que le seul moyen 

d'éviter des malheurs était de prévenir ceux qui voulaient 

commettre le mal. je me postai sur la place de la Mair-j. 

Les rassemblements arrivèrent; j'étais disposé à faire feu, 

quoique je n'eusse que de 'jeunes soldats qui ne savaient, 

pas charger leurs armes; j'allais me mettre de côté pour 

commander .le feu, lorsque M. Vigoamond arriva, en me 

criant : « Attendez, attendez, capitaine! » Les pourparlers 

eurent lieu,et c'est alors (tue ies concessions furent faites. 

Cependant je ne pensé pas que ce soient ces concessions 

qui ont fait réunir îa foule. Je crois plutôt 'que c'est l'atti-

tude de mes jeunes soldats, qui se conduisirent avec le 

plus grand dévoûment. Lavergne était parmi les délégués 

- qui entrèrent dans la mairie pour faire des proposition'STiu" 

conseil municipal, et notamment celle de recevoir dans la 

mairie autant d'hommes armés que de soldats. Les délè-

gues ajoutèrent que si ces propositions n'étaient point ad-

mises, Su sang coulerait. Je répondis que j'étais tout prêt à 
recevoir les provocations. 

D. Lavergne prit-il la parole? — R. Je crois pouvoir 
l'affirmer. . 

M. Joseph Saint- Chris toi; propriétaire, ancien juge 

de paix à Pézenas : Le jour que nous eûmes connaissance 

du coup d'état fait par Louis-Napoléon... (se reprenant), 

par son excellence Louis-Napoléon, je fus d'avis que les 

autorités devaient se réunir en faisceau le A décembre 
pour parer au danger. 

D. Alors vous aviez des craintes? — R. Mon Dieu, oui ; 

depuis quelque temps il couruit dés cris peu rassurants. 

On disait, par exemple : >< La bourre nu les sauvera pas.» 

Ceci est'uno ligure du rhétorique qui demande explication. 

•Lorsque l'on lire un lapin, i! arrive que le plomb déchire 

l'a fourrure do l'animal sans qu'il soit blessé. On voulait 

dire que le plomb destiné aux. hommes d'ordre de' Péze-
nas traverserait les vêlements. • i 

D. Saviez-vous qu'il y eût une société secrète dans Pé-

zenas? — R. Il y avait deux sociétés de bienfaisance; si' 

on s'occupait de' politique dans leur sein, ce n'était que 

par occasion ou d'une manière déguisée. Du reste, je suis 

convaincu que, dans ia société philanthropique,' il se trou-

vait beaucoup d'hommes d'ordre qui se seraient réunis à 

nous si les événements l'eussent demandé. 

1).- Mais l'occasion s'est offerte, et il ne s'est trouvé 

dans cette société philanthropique que des hommes de 

désordre. Veuillez vot's retourner. Ceux qui "sont assis 

sur ces bnucs
-
faisaient-ils partie de la société philanthro-

pique? —R. Oui, monsieur. 

!). Vous voyez, parce fait si palpable, que votre opi-

nion sur l'es intentions des• membres de cette société était 
complètement erronée. ». 

Le tfoioin raconte des faits déjà connus; il dit notam-

ment que, s'il a détourné M. le capitaine Chàbert de se 

poêler au devant des insurgés de Caux, c'est parce qu'ils 
étaient trop en force. 

M. le- président : Mais non, il y avait deux fois plus de 
force armée qu'il n'en Dallait pottr.les dissiper. 

M. Sainf-Christol explique la part qu'il a priso à la 

mise en liberté des prisonniers faits par M. lecotrrmis-

t-aire de police. Cet acte avait pour but la conciliation, . et 

d'ailleurs l'arrestation ne lui paraissait pas légale. 

M. le président : Dans un moment comme celui-fi, où 

.l'on est sur lo point de so tirer des.coups do fusil," tiuo-

arrestation est toujours lé;ra!e. .Vous avez fait des con-

cessions à. l'émeute, cl, dès qu'une autorité so montre 

faible, elle est perdue. Si vous avez éehujipé un pillage et 

au massacre, c'est grâ''e à la proclamation de l'état de 

siège et à l'arrivée de nouvelles forces. — R. Mais ma 

ferme conviction était que nous aurions sueconrhe dans 

la lutte, et que tout aurait été à feu et à sang dans la yille.j 

Nou- savions quelles étaient les maisons qu'An 
■signées au pillage el à Pincendic 

I). Alors vous connaissiez rexisloneo des sociétés se-

crètes? — R. Pas l'existpnce précisément; nous n'en con-
naissions pas les mem bres... 

D, Mois au moins vous connaissiez leurs projets. 

Le témoin passe ensuite aux pourparlers que les auto-

rités eurent avec les délégués dans une des salles de la 
mairie. 

D. Entendîtes-vo' s les expressions dont se servirent 

quelques-uns : « Si vous n'acceptez pas, le sang coulera?» 

— R. Non ; on m: s'est pas servi de ces mots. Ils ont dit, 
en patois : « Vous serez balayés. » 

i). Avec quel balai? (On rit.) Vous voyez que cela re-
vient au même. 

L'audience est levée à 5 heures trois quarts. 

Audience du 21 avril. 

La séance est reprise à midi. L'audition des témoins 
continue. 

M. Guillaume Sauclièrc, ancien maire do Pézenas. Ce 

témoin est dans un état de profonde affliction : il vient de 

perdre sa sœur, malade à la suite des événements de Pé-

zenas. La même cause a fait mourir M. de Vignamond 

père, dont le fils a déposé hier devant le Conseil. 

M. Sauclière rend compte des conditions que les insur-

gés imposerait aux autorités, comme de consigner la 

gendarmerie et la force armée dans les casernes; de dis-

soudre le conseil municipal ; de délivrer les prisonniers 

faits le A décembre par le commissaire de police Deleuze. 

« Je dois rendre hommage, dit le témoin, à la fermeté et 

au courage de M. le capitaine Chabert et de son lieute-

nant. Sans leur dévouement, sans le zèle de ses jeunes 

soldats
1
, fa ville était perdue; et on peut croire que le con-

seil municipal, auquel l'émeute envoya des délégués, att-

rait cédé.àî» violence si le capitaine Chabert ne l'eût pas 
énergiqueroent protégé. » 

D..S%rez-
,
fo.us qu'il entrait dans les projets des insur

T 
gés de livrer- au. pillage et au massacre la ville de Pézenas? 

.— R. C'était le bruit public; je ne sais jusqu'à quel point 
ces craintes étaient fondées. 

M, Pierre 7l/d.2e/,propriélaire : Je fus un des cent cinq 

homnyes d'ordre qui se rendirent à la mairie pour opposer 

de la résistance à l'insurrection qui se préparait depuis la 

veille au su de tout le monde, car on n'ignorait pas l'exis-

tence çle la société secrète. Je détournai ies autorités de 

rendre la liberté aux prisonniers de Caux. Un d'eux me 

demanda à parler à sa femme qui était au dehors ; je - te 

refusai, et le prisonnier me dit qu'à l'occasion il s'en- sou-

viendrait. Lorsque je me retirai de la mairie, une femme 

me dit: « Ce soir, la bourre lui fumera. » Les menaces 

continuèrent jusqu'au lendemain, jour de la proclamation 
dé l'état de siège. 

M. Justin Currézy, propriétaire : Comme je me diri-

geais chez moi,de retour de la mairie, les émeutiers m'en-
tourèrent pour m'arracher mon fusil. 

D. Qui vous entoura? — R. Je ne les ai pas reconnus. 

D. Vous fûtes frappé'? — R. Je reçus des coups de 

poing sur la tête; cela m'étourdit et m'empêcha de voir 

mes agresseurs qui me prirent mon fusil. (Cette arme a été 
retrouvée depuis dans l'église de Pézenas.) 

D. Il est bien étonnant que vous n'ayez reconnu per-

sonne ; il ne faut pas avoir peur de parler. — R. Il m'est 
impossible de désigner qui que ce soit. 

M. Barthélémy Segonzac, maître dè pension : En re-

venant de la mairie, je fus vivement insulté par des in-
surgés et surtout par des femmes. „ 

'M. Aiguillon, armurier : Un insurgé vintme sommer, 

au nom du peuple, de livrer mes armes. Je n'én avais'pas, 

et lors môme que j'en aurais eu, je me serais bien gardé 

de les donner. - *..• 

D. Pourquoi? — R.- Je n'aurais pas voulu les donner à 
ces canailles. 

D. Picheret n'a-t-il pas. tenu des propos insultants con-

tre les habitants de Pézenas? — R. Il a dit que tous les 

honnêtes gens de Pézenas étaient de la canaille. (On rit.) 

Pierre Alatqste, soldat an 12
e
 de ligne : J'ai été désar-

mé par un particulier. Il y avait plusieurs hommes; mais 

Un sëul s'avança. • -

D. Pourquoi vous ôtes-vous laissé désarmer? —' R. Je 
né pouvais pas faire fie résistance. 

D. Qui vous' l'a dit? voui4 deviez d'abord vous défen-

dre et donner un coup de crosse à votre agresseur. 11 est 

probable que les. autres n'auraient pas osé avancer. Vous 

a-t-on fait payer votre fusil? — R, Qui, mon colonel. 

D. On a bien fait, car vous avez en quelque, sorte donné, 
votre fusil. . 

M,. Gustave Martin, médecin : J'ai donné des soins à 

M. Billière ; il avait trois blessures principales à la tête; 
il avait aussi une cchymose à la main droite. 

D. A quelle cause attribuez-vous les blessures? — R. 
Celle du côté droit avait la forme d'un V. Les deux bran-

ches de la lettre pouvaient avoir de 4 à 5 centimètres d'é-

tendue; il y avait des parties frangées. J'attribuai ces 

blessures à des instruments contondants, tels que four-

ches ou crosses de fusil. Ce furent ces échymoses qui me 

donnèrent cotte opinion, car d'ordinaire des instruments 

tranchants n'en produisent pas. Je crois que M. Billière 
reçut une série de coups répétés. 

D. Mais ces coups répètes n'auraient pu être produits 
que par. un ouvrier habile frappant connue sur. une, en-

clume? — R. Les deux antres blessures de la- tête sem-

blaient avoir été produites par uV corps anguleux conton-
dant, ■ . > . 

D. Ces blessures étaient-elles dangereuses? — 

monsieur. Le malade a beaucoup souffert; il a 

lit pendant une vingtaine de jours. . y 

D. M. Billière a-t-il désigné •mii^teû-'un ? — 

me tromper. 

D. Quel était le costume de Bonnaric? — R. .11 portait 

une ceinture rouge qui lui pendait jusqu'aux souliers. 

- I). -Et le costume de Lavergne? — A peu près comme 
il est aujourd'hui. 

I). Combien de femps ayez-vous élé- malade? — IL 
Viûgt -einq j.ourss on m'a pansé pendant [dus de quarante 

jours, et j 'ai eu la lêle pesante, comme si j'y avais eu nu 
fardeau ('•norme. 

Vaccusé Lavergne: Il y avait à Pézenas un tailleur qui 

me. ressemblât beaucoup; et peut-être M. Billière l'a pris 

pour moi. Du reste, j 'ai dit hier que je serais coudamné, 
mais je suis innocent. 

M. le prési lent : Vous ne pouvez pas dire d'avance que 
vous serez condamné: 

•L'accusé Bonnaric nie le fait qu'on lui impute. 
L'audience continue. 

COarS lUEGISL-VriF. 

Présidence de M. Billault. 

Sommaire de la séance du 23 avril. 

Lecture et adoption du procès-verbal de la séance du 19, 
â'-'ril., 

Congés accordés à MM. do Wandel et Vernior. 

Lecture par M. le .président de cinq projets de -loi' transi» is 
au Corps législatif par M. le ministre d'Ltat, et relatifs, sa-

voir : ... .\ 
Les deux premiers, à des impositions de centimes addition-

nels pour les départements du Morbihan et de la Gironde ; 

Le troisième, à un emprunt pour lo département de Lot-
et-Garonne ; 

Le quatrième, à la création d'une nouvelle commune dans 
le département de la Haute-Loire; 

Le cinquième, à la création d'une nouvelle- commune dans 
le département de l'Aveyron. 

Renvoi de ces.divers projets de loi aux bureaux. -
Rapport par M. David (de la Gironde) sur le projet de lot 

concernant un emprunt pour la ville dé Bordeaux. 

. Rapports par M. d'Herlincourt sur trois projets de loi d.'jii-' 
térèt local concernant les départements des Hautes-Pyrénées, 
de la Meuse et du Pas-de-Calais. 

Levée de la séance à trois heures un quart. 

GHRONHMJE 

désigna 

• R. Oui, 

gardé le 

R. Il me 
Bonnaric cpmme l'ayant^^pé. Il me qi'tj au 

reste, que les femmes qui l'avaient secouru pourraient 
mieux désigner les individus que lui. 

M. Joseph Billière. 

On sait que ce témoin est la victime qui a failli suc-

combe* aux blessures que M. Martin vient de décrire 
(Mouvement de curiosité.) 

« Je me rendais à la mairie, dit le témoin, lorsque j'a-

petçus M. Curvély qui était colleté par des insurgés. 

Bientôt je fus assailli moi-même. Méric voulut me désar-

mer, je reçus un coup dans le cOté, qui fut suivi d'une 

foule d'autres sur la tête, clo coups de faulx, de crosses. 

D. Pourriez- vous reconnaître quelqu'un de ceux qui 

vous ont frappé parmi les accusés? — 1>. Oui, monsieur ;. 
je reconnais celui-là, Lavergne. 

L'accusé; •. Faites attention, monsieurBillicre, que. .. 

M< le président : Silence ! vous n'avez pais la parole 

Le témoin ■; Je reconnais parfaitement cet homme, il 

m'a frappé sur la tète. Je .reconnais également Bounnric 

(Mouvement dans l'auditoire) pour.m'avoil' f/appé. Alots 

je tombai évanoui; ce qui me sauva, ce furent les paroles 

de l'un d'eux.Deux femmes vinrent me relever et me don-
nèrent des secours. 

M. fc président : Lavergne, le VCZ-TOUS . Témoin , re.-

eommissez-vous bien cet homme pour un de eetix qui 

vous ont frappé? — R. J'en stiis bien certain. (Bonnaric 
se lève aussi et le témoin le reconnaît.) 

D. En êtes-vous bien sûr? — R. Je lo connais trop pour 

PARIS, 23 AVRIL. 

La Cour d'appel, toutes chambres réunies, en robes 

rouges, sous la présidence do JL le premier président. 

Troplong, a, sur le réquisitoire de M. le proeurcur-géné- . 

rai, assisté de MM. les avocats-généraux et substituts, .. 

reçu le serment de MM. Bergognié, Bresson, conseillers 

Demetz, Gaschon, conseillers honoraires; Fland.in, substi-

tuts ; Dangin, Tapon-Chollet, Baudouin, avoués,'.qui n'é-

taient pas présents, pour cause de légitime empêcb'emcntj' 

à la solennité de la prestation de serment du 16 avril-. 

Lecture , a été donnée du serment par écrit adressé. à 

M. lo premier président par M. le conseiller Dûrantin,' re-

tenu chez lui depuis longtemps par une grave maladie. 

. A l'audience de la 1" chambre, sur le réquisitoire dé 

M. l'avocat-général Meynard de Franc, M. Bazire, jiige, . 

et M. Moignon, substitut, absents à l'audience du Tribu-..-

nal de mardi dernier, présidée par M. le président Aylies, 
délégué à cet effet, ont également prêté serment. 

— Des agents do la préfecture de police qui vaquaient 

à un seiéH^ào prévoyance sur le parcours d'un convoi 

de trois^ents prisonniers extraits du fort de Bicôtre pour 

être djÉKés sur l'Algérie, ont mis hier soir on état d'ar-

resfatH un individu qui, au moment où la colonne arri-

vait km barrière de Fontainebleau sous l'escorte d'un dou-

ble dôjachement de gendarmerie mobiie et de t-ottp.e de; 

ligne, se livrait à des manifestations de nature à troubler . 
l'ordre. < . . ■ 

Cet individu qui, conddt devant le commissaire de po-

lice, a déclaré se nommer Henri P..., et être artiste .pein-

tre, adressait aux prisonniers, à leur passage, des paro- , 
les séditieuses. 

Henri P... a été mis à la disposition de la justice. "■ . 

— Nousavo.is plusieurs fois déjà mentionné l'arresta-

tion d'individus qui ramassaient les balles, provenant de 

l'exercice du tir, soit au polygone de Vincennes, soit à 

l'école pratique du Mont-Valérien ; nous avons rapporté 

également les circonstances de lamort d'un de ces indivi-

dus, atteint d'une balle alors qu'il se croyait saris doute' 

hors de portée. Ces différents exemples n'ont pas suffi, à 

ce qu'il paraît, àfaire renoncer ceux qui se livraient à cette 
industrie.si dan'gereuse. . , 

' Hier encore, en effet, un jeune, homme, qui plus tard a 

$ déclaré se nommer L..., et être déeoupeur en bijoux, a 

été arrêté par ordre du commandant de place de Yin'ecn-

nés, alors qu'il ramassait des balles derrière le polygone. 

Cet individu était porteur, au moment de son arrestation, 

do quatre kilos de balles tirées et appartenant par consé-
quent, comme matière, à l'Etat. 

— M. Masson de Villeneuve, Homme de lettres, nous 

prie d'annoncer qu'il n'a pas été condamné, le 13 courant, 

par la 8' chambre du Tribunal de policé correctionnelle," 

pour outrage à la morale publique et religieuse, Le Vi'ri-

Ijupal a prononcé contre lui la peine de 200 'francs d'a-

ende pour avoir présenté l'apologie d'un l'ait qualifié cri-

me par la loi. M. Masson.de Villeneuve nous prie égale-

ment d'amioncer qu'il a interjelé appel de ce jugement. 

— EiiaA'iusi; — Dans le compte-rendu des a rgu moi dations 
du concours inséré dans la Gazette des Tribunaux du 22 avril 
1852, à la ligne 8J au lien de ces inots : créanciers privi* 
léijiés, lisez : le vendeur.* 

tonné ijS» K»s4 ?Sa «g« 23 Avril 

'■■i-i ...--i i;i.:o- i t .ii*.- ..rat 

71 05 1 FONDS D3 
3>3jÔj.22 déc 
ilp20p0j. 2.-2 mars., 
t 3|l) j. 22 mars. . . . 

i\ct. de la Banque.. . 

FONDS »TRANG:IÏ.S 

S OjO belge 1840 . . 
- — 1842 . . 

rr 4 11.-
,-;ftpi.(G. Rotsch.).. 
Emp.Piém.,'1850. 
Konie, 5 0(0 j. déc.. 
Egapraut romain . 

LA VILLE, ETC. 

100 00 i Oblig.dola Ville.. .. — ~ 
U — j Dito, Emp. S5S mil!.. 1190 — 

27e0 — i Honte de ia Ville.. . . 
CaiBseliypothécairc. . 210 — 
Quatre Canaux , . 1203 — 

; Canal de Bourgog. . . —. T» 

VALEL'ÎIS MVSRSK6. 

103 1(2 

98 1(3 

SO SO 

| Tissus delînMaberl.. 
f IL-Foura. de Mono. . 
j Zinc Vieiile-Montag.. 

— — | Forces de l'Aveyron. . 
98 3[4 j IIouillùre-Ghazotte. . 
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Le Bulletin annoté des Lois, publié par f Imprimerie Paul 
DUPONT , est de tous les Recueils înejisuels celui qui est appelé 
au succès, le plus durable. Sun prix modique (2 fr. SO c. par 
an) le jsend accessible à tous. Toutes les lois, sans exception, 
tous les décrets et ordonnances -olfraut un intérêt général ou 
permanent, sont publiés chaque mois en bue livraison in-8" 
imprimée sur colonne double. MM. les membres des corps ad-
ministratifs et judiciaires appréeicront, dans ce Bulletin, l'or-, 
dre chronologique, ainsi. que In clarté des annotations,

:
qui la-

fcilllcut, dés recherches à peu près impossibles dans l'édition 
officielle. -(Voir aux Annonces.) 

— CHATKAU DES FLEURS. — Très -incessamment l'ouver-
ture. '. ' 

— lâkMN MABIU.E. — Malgré la fraîcheur du te. nos, la 
soirée dluaugùratioii a été des plus brillantes. Demain same-
di, tète extruordinai re. 
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ÉTUDE D'AVOUÉ
 Di 

la Cour d'appel de 
Dijon, à céder à des 

conditions 1res avaulageus
es

. S'adresser à Di-
jon, à M. LACHER, juge a

u
 Tribunal de première 

instance; à fans, a M. Châtelain, rue de l'Uni-
versité, 132. (5973) 

Ventes immobilières. 

ATJDIESTCE DES CRIÉES. 

HOTEL QUAI VOLTAIRE. 
Etude do Me FOURET, avoué à Paris, rue 

Sainte-Anne, SI. 
Vente sur surenchère du dixième en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal civil de la 
Seine, deux heures de relevée. 

D'un GRAND ET BEL HOTEL et dépendances, 
sis à Paris, quai Voltaire, n° 13. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 6 mai 18S2. 
L'étendue de cette propriété est de 684 mètres 

environ. 

Mise à Prix : 67,48S fr. 9S. 
S'adresser, pour les renseignements, à Mes FOU-

RET et MOULIN, avoués à Paris. 

IMMEUBLES A PARIS. 
Etude de M« Louis PROTAT, avoué à Paris, rue 

Richelieu, 28. 
Vente sur licitation et baisse de mise à prix, en 

l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, 
deux heures de relevée, le samedi 8 mai 18S2, en 
huit lots, dont les quatre derniers pourront être 

reunis : 

1" lot. CONSTRUCTIONS et terrain, rue de la 

Roquette, 86 ter aircienet 114 nouveau, contenant 
816 mètres. 

Mise à prix : 8,000 fr. 
2'lot. MAISON à Paris, faubourg Saint-Antoine, 

278, et terrain en façade, sur le boulevard Mazas. 
Mise à prix : 0,000 fr. 

3e lot. MAISON à Paris, faubourg Saint-Antoine, 
270, et terrain en façade sur le boulevard Mazas, 
tenant à la précédente. 

Mise à prix : 4.000 fr. 
4e lot. MAISON au même lieu, à l'angle de i< 

place du Trône, boulevard Mazas. 
Mise à prix : 4,000 fr. 

Se lot. TERRAIN à l'angle de droite formé par le 
boulevard Mazas et la rue Picpus ; contenance, 268 
mètres. • 

Mise à prix : 1 ,200 fr. 
6e lot. TERRAIN à côté, rue Picpus, 5; conte 

nance, 260 mètres. 
Mise à prix : 900 fr. 

7« lot. TERRAIN à la suite, boulevard Mazas 
contenance, 200 mètres. 

Mise à prix : 900 fr. 
8e. lot. TERRAIN à la suite, boulevard Mazas 

contenance, 150 mètres. 
Mise à prix : 600 fr. 

S'adresser à M" Louis PROTAT, Moullin et Bel-
land, avoués à Paris. (6003) 

D'une MAISON avec cour et jardin, sise au Pecq, 
près Saint-Germain en-Laye, rue de Paris, 10, en 

ace de l'église du Pecq. 
' Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Versailles : 1° A M" PALLIER, place Hoche, 7, 

avoué poursuivant; 
2° A M' Peerl, rue dés Réservoirs, 23, avoué 

colicitant ; 
3° A M' Réinond, rue Roche, 18, avoué coli-

citant ; 
A St-Germain -en-Laye : A M* Chevalier, notaire; 
Et à Paris : A M° Clairet, notaire, rue Louis lo-

Grand,'28. (5946) 

MAISOI AU PECO. 
Etude de M* PALLIER, avoué à Versailles, place 

Hoche. 7. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de Versailles 
heure de midi, 

jour do l'assemblée du 20 avril, qui ontétô ainsi 
énoncées: 

« Surla proposition du conseil de surveillance, 
IVseinhiïv aura it délibérer sur un hrojetae tu-

Fonderies et 

et ii celle 

n 

MI. LIS ACTIONNAIRES 
de la corn 

pagnie 
houillère du Centre du Flénu sont prévenus, con 

formément à l'article 17 des statuts, que l'assem-
blée générale annuel le aura lieu lo 3 mai prochain, 
à midi, au Wauxhall, rue de la Douane, 18.(6785; 

r DES FONDERIES ET FORGES DE 
BESSËGES (GARD). 

MM. les actionnaires de la compagnie des Fon-
deries et Forges de Bessèges (Gard), sont prévenu 
que l'assemblée générale convoquée . pour le 20 
avril, n'ayant pas réuni le nombre suffisant d'ac-
tions pour délibérer valablement, une nouvelle as 
semblée générale est convoquée à Lyon pour le 8 
mai prochain, à dix heures et demie, salle de la 
Bourse, palais Saint-Pierre. 

L'assemblée du 8 mai pourra, aux termes des 
le jeudi 6 mai 18S2, J statuts, quel que soit le nombre des actions repré 

isentées, délibérer sur les propositions à l'ordre du 

sioii entre la compagnie et celle 
Forges do la Loire et de l'Ardèi-he 
intention, sur une modilieation il apporter 
traité passé le 7 août 1817 cuire les deux corn 

pagines. 
« L'assemblée pourra cire en outre appelée ; 

voter sur un changement à apporter a ses sta 

tuts. » , 
Vu l'importance des décisions a prendre et qui 

touchent à l'essence de la société cl à ses rapports 
avec la compagnie des Fonderies et forges de la 
Loire et de l'Ardèche, MM. les actionnaires sont 
instamment priés d'assister à cette réunion. 

NOTA . Tout propriétaire de dix actions a droit 
de présence et de vote dans les assemblées généra-
les. Tout propriétaire do dix actions pourra se 
faire représenter à l'assemblée générale par un fondé 
de pouvoirs propriétaire lui -mèirtu de dix actions 
au moins. Cette procuration pourra cire donnée 

par simple lettre missive. 
Les actions au porteur ne peuvent être valable-

ment représentées aux assemblées générales qu'au-
tant que, vingt-quatre heures avant la réunion, les 
titres auront élé déposés' au bureau du siège so-
cial, ou qu'il y sera dans le même délai présenté 
un certificat de dépôt émanant de la Banque de 
Belgique à Bruxelles, MM. Nagelmacker et C 'rfon 
taine, à Liège; la Banque de France, à Paris; le 
receveur-général des finances à Nîmes ; le receveur 
général des finances à Dijon. (6791) 

tuts, MM. les souscripteurs delaCot.^ 
gnie anonyme d'assurances mutuelle* de > 0r,mp

a 
sont eotivoquos do nouveau pour nssis, "-T ,,'» Vis* 
bien générale ,,

m
 aura lien déliniii, , 1 aW 

u-ed. 8, ,,11 ,1852, à midi. „„
 s

g." "«m I**' 

tration, rue de Caumart in, 10, -à Pari- !l!|
iiu

s
,' 

•' gênerai ei complet et TRAITAIS 

,u£DURE 
(FORMULAI, Rf 

par C HAUVEAU AjkOtp-ik, 
'roit de Paris. 2 vol. in-8 
vol. est en vente à la Li" 

, Aux termes du 2« paragra-

hk WâhViwh. P he de l'article 59 des sta 

M6 

professeur à faW 6! 
i!
 "r. -_ | e ^ 

prudence de COSSE , place Dauphin^' 97
 J<! Ml 

' '• (67S3) 

NETTOYAGE DE CHALES 
SEULE MAISON S PÉCIALE A t>L, 

BAUSSAN fils 
ËCULE A

 PARIS< 

rue Si-Sauveur, 20. 

' (b77l) 

TRES BOIS YINS 
DE BORDEAUX ET DE BOURGOÇNj; 

A 40 c. la b"% — 110 fr. la pièce, — KO „ 

A 45 c. la b"-, — 130 fr. la Hre. 

ère. 

itre. 

a pièce, — 60 c 
A 50 c. la b"«, — 150 fr. la pièce, _

 70
 I 

Vins supérieurs a 60 et 75 c. la boutPiiù 'V- 11 

205 fr. la pièce.' 6; 17*« 
Vins fins de 1 fr. à 6 fr. la bouteille, inn » , 

1,200 fr. la pièce. '*
Wfr

-
:
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Rendus sans frais à domicile 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET POURGUIGNONNp 

RUE RICIIEB, 22. ' . ̂  

M TEBTTE à la ¥Jbpalrlc administrative de PAITM. DVFOIVT, rue de Grenelle-Saint-Honoré , 45, Hôtel des Fermes, à Paris. 

us us n iniii 
I»SJBÏiIB PAR LIVRAISONS MErVWEEtdES, 

ABONNEMENT A L'ANNÉE COURANTE : — PARIS, 2 fr.; franco, 2 fr. 50 c. 

Années 
antérieures -I 

PREMIÈRE SÉRIE : 1789 à 1830, 20 volumes et tables, PARIS . ..... 100 fr. 
DEUXIÈME SÉRIE : 1830 à 1850, 21 années et tables, PARIS 25 fr. 

franco 110 fr. 
franco . 30 

Tout Souscripteur à l'une «les Séries recevra GÎSATL'ITEMEXT les années 1S51 et 1S.VJ. 

ÎIIML l'IDIIIIilMfl 
ié sous la direction de M. A a..?/. lïiATÏV'ME, ancien secrétaire général au fninistère de l'intérieur, maître des requête 

au Conseil' d'Etat, 

Conteiiunt Sa ri!;' finition etc »ou« les mot» rte la langue adminiistrative et sur cltawue matièret 

1° L'Histoire de la Législation ; — 2° l'Exposé des Lois, Ordonnances, etc.; — 3° le Résumé de la Jurisprudence; — 4° l'Indica-
tion des. Formalités à remplir, etc., etc. 

OUVRAGE UTILE AUX .GENS BU MANDE ET A TOUTES LES CLASSES DE FONCTIONNAIRES. 
Grand in-8» de 1,636 pages, à deux colonnes, relié. — Prix : 25 fr. S0 c., et franco 30 fr. 

'3 , Rue du Coq-Saint-Honoré , 3. 

kVçH. GiROUX ̂  
CADEAUX DE G'* 

% RI AGt 
Paroissiens Illustrés. 

.Çat-nets. 

Éventails. 

Meubles de fantaisie. 
Flacons. 

Bronzes. 

Nécessaires de toilette. 

\Grandchoix de Tables, Coffres, Bureauoè\ 

Et jolis Meubles de fantaisie pour Corbeilles. 

VIEILLE-MONTAGNE. '"C/ 

ENTREPRENEUR DES PEINTURES DO GENIE MILITAIRE 

Pour les Fortifications dè Paris 

EN BUHC DE ZINC CE U VIEILLE-MONTAGNE. 

. PARIS Li2> 

SAISON 
18521. 

SAISON 
1852. 

m, Dm mâ 
BELGIQUE.) 

LA SAISON DES EAUX COMMENCE LE I er MAI ET FINIT LE 31 OCTOBRE. 
Les fontaines minérales de SPA occupent le premier rang parmi les eaux ferrugineuses connues 

Leurs propriétés apératives, toniques, résolutives lie peuvent être mises en doute après tous les fait 
qui en déposent, et leur usage, loin de proscrire les plaisirs et les promenades, les commande au 
contraire. — Les plaisirs sont très variés à SPA; fêtes, bals, concerts, spectacles, jeux et émtfÀ 
sements de tout ..genre s'y succèdent ceutinue'lement. — Les environ» sont délicieux; des bois 

mbragés, conduisant aux sources, des montagnes avec des 'sites les plus pittoresques, offrent an but' 
de "••omenades excessivement variées. " > ■ 
Mann aucune «les localités où l'on, prend, les cauï, les moyens de vivre ne sont à i 

meilleur compte, plus aliondsiits et <S 'im meilleur choix qu'à Spa. 

En parlant le soir à $ h. par le chemin de 1er du Soré, et passant par Bruxelles, 011 esl à Spa le lendemain à midi. ! 

Ç677©) 

A LOUER DE SUITE 
A IVRY - SUR- SEINE : 

Joli APPARTEMENT et pavillon méubUs, avec 

grand jardin séparé, écurie, remise promenade dans un 

beau pare. 

S'adresser à' Ivry-slir-Serne, rue de Paris, 15, à la 

grille. 

Voitures place du Palu's-rte-Justiee, toutes les heures, 

et barrière des Gobelins, par les Favorites. 

La publication légale des Actes rte Société est obligatoire, pour l'année 18.VS. «tan» la «ABETTH »ES *RI»«JNA.*JX, Ï«)B BROIT et le JOURNAL GENERAL R'AEdCHES. 

lente» mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Place de la commune de Belleville. 
Le 25 avril. 

Consistant eu matériel de mar-
chand de vins, armoire, etc. 

En une maison à Boulogne, avenue 
de tu République. 

Le 25 avril. 
Consistant en bureaux, fauteuils, 

canapé, commode ,!3;ii:otl;ètiue, etc. 
(S012) 

SOCIETES. 

D'unacle sous seings privés, fait à 
Paris te dix avril mil huit cent cin-
quante-deux, enregistré, entre M. 
Louis-Alfred LIGlilt, négociant, de-
meurant actuellement à Paris, rue 
Neuve-Luxembourg, -.20, et MM. fc). 
CAMWON et TtlKllOULDE , négo-
ciants armateurs , demeurant à 
Granvilie, et actuellement à Paris, 
rue dù Faubourg-Poissonnière, 52 ; 

11 appert : 
Que M. Liger a renoncé à la direc-

tion delà société en participation 
ayant pour objet la fabrication à 
Buenos-Ayres de conserves alimen-
taires par la mélliode d'Appert et 
par tout autre procédé , 

Ladite société créée entre les sus-
nommés suivant acte fait le dix-
huit avril mil huit cent cinquante 
et un, enregistré : 

Qu'en conséquence de cette re-
nonciation qui a élé agréée par MM. 
E. Campion et ïiieroulde, les par-
lies ont apporté diverses modilica-
tions aux articles 2, 5, 10 et n de 
l'acte dudit jour dix-huit avril mil 
huit cent cinquante et un, desquel-
les modilications il résulte que M. 
Liger sera dispensé de résider à 
Buenos-Ayres et n'aura plus à s'oc-
cuper des détails de l'opération 
que la raison sociale LIGtSR et C" 
sera remplacée par toute aun e que 
MM. E. Campion et Theroulde feront 
coiinailre quand ils auront l'ait 
choix d'un remplaçant , auquel 
choix M. Liger n'aura plus la faculté 
de concourir , M. Lig«r reste simple 
intéressé dans ladite société ; enlin 
que les autres Uispositions de l'acte 
dudit jour dix-huit avril mil huit 
cent cinquante et un.coiitinueront 
de subsisier et de régler les rapports 
des parties. 

Pour extrait : 
E. CAMPION et ÏHEROCLDE.(-1720) 

D'un acte sous seings privés, fait 

double à Paris le vingt et un avril 
mil huit cent cinquante-deux, en-
registré à Paris le vingt-deux du 
même mois par uelestang qui a re-
çu sept francs soixante-dix centi-
mes, dixième compris, 

Entre : 
M. André-Jean-Baptiste FAVIEU, 

passementier, demeurant à Paris, 
rue Folie-MéricourI, 28, 

Et M. Victor-Félix FOLEY, com-
mis négociant, demeurant à Paris, 
rue Lamartine, 27 , 

U appert: 
Qu'une société en nom collectif 

est formée entre les susnommés 
dans le but d'acquérir de M. Decho-
rai'n sa fabrique de galons en tous 
genres, sise à Paris, rue de Ne-
mours, 18, et de l'exploiter;-

Que la durée de celle société est 
llxee à onze années et deux mois, 
qui commenceront à courir le pre-
mier mai mil huit cenl cinquante-
deux pour Unir le premier, juillet 
mil huit cent soixantertrois ; 

Que la raison de commerce est 
FAVIER et FOLEY, et le siège de la 
société à Paris, rue de Nemours, 18; 

Que MM. Favier et Foley gére-
ront et administreront concurrem-
ment les affaires de la société, 
qu'ils auront chacun la signature 
sociale, mais qu'ils, ne pourront en 
faire usage que pour les affaires de 
la société. 

Pour extrait : 
DE CAGXY , rue de Greffulbe, s 

de celle qui existaif.verbalement en-
tre les parties, sous la raison sociale 
Charles IlOLLACK et C«. 

Pour extrait : 
G. BELLISSEXT. (4724) 

Suivant acte passé devant M» De 
laloge et son collègue, notaires i 
Paris, le douze avril mil huit cenl 
einquante^deux, enregistré; 

M. Jean-Marie-Benoît NËSME-
DUBOST, négociant, demeurant- à 
Paris, boulevard des Fillcs-du-Cal-
vaire, 20 ; 

Et M. Jaeques-Béné NEVEU, né-
gociant, demeurant à Paris, rue de 
Poliveau, 19; 

Ont établi entre eux une société en 
nom collectif sous la raison sociale 
NESME et NEVEU, dont le siège est 
i Paris, rue de Poliveau, ia, pour la 
fabrication et la vente déboules et 
boulettes inflammables. 

M. Nesme-Dubost est chargé de 
l'administration de la société. 

Il aura seul la signature sociale. 
Il ne pourra en faire usage que 
pour les affaires de la société. Il ne 
pourra, également souscrire et en-
dosser aucun effet de commerce 
pour le compte de la société, tous 
engagements de cetteinalure ne de-
vant être valables qu'autant qu'ils 
seront signés par chacun des asso-
ciés. 

M. Neveu a apporté, pour une va-
leur de onze mille cinq cents francs, 
l'établissement de la rue de Poli-
veau, 19, consistant dans les bre-
vets d'invention et d'addition par 
lui obtenus pour la fabrication de 
ces boules, l'achalandage et la clien-
tèle, les outils et ustensiles d'exploi-
tation, le droit au bail des lieux et 
les améliorations- et augmentations 
qui v ohtété failes, le tout tel qu'il 
l'a icquis, suivant procès - verbal 
dressé par M» Delaloge, le douze 
avril mil huit cent cinquante-deux, 
et dont il était copropriétaire pour 
moitié. 

M. Nesme-DUbost a apporté pa-
reille somme de onze mille cinq 
cents francs, qui doit servir à payer 
le solde de cette acquisition, li a 
promis en outre de fournir à la so-
ciété, à titre d'avances, toutes les 
sommes nécessaires a la marche de 
ses affaires, sans que cela puisse ex-
céder cinquante mille francs. 

Cette société a commencé le douze 
avril mil huit cent cinquante-deux, 

Ê
our finir le quatre décembre mil 
uit cent soixante. 
Pour extrait conforme. (4723) 

Cabinet de M. G. BELL1SSENT, rue 
Saint-Martin, 287. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt avril mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré, ii appert : Qu'il a été formé une 
société en nom collectif -entro MM. 
Henri et Charles BOLLACK, demeu-
rant tous deux, à Paris, rue Sainl-
Martin, 279, pour le commerce de 
fabricant d'ombrelles et parapluies, 
pour dix années, a partir du pre-
mier avril mil huit cent cinquante-
deux. 

La raison sociale sera Henri et 
Charles BOLLACK. 

Le siège est lixéa Paris, rue Saint-
Martin, 279. 

La signature sociale appartient 
aux deux associés, qui ne peuvent 
en faire usage que pour les atl'aires 
de la société. 

Cetle société est la continuation 

nullité et de tous dommages-inté-
rêts. 

Pour extrait : 
. BORUEACX. (4716) 

D'un acte sous seings privés,' fait 
double à Paris le dix-neuf avril mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré, entre M. François-Noël CLAI-
1UN, négociant, demeurant à Paris, 
rue du Clèîtr'e-Saint-.Iacue.i.s, 8, cl 
M. Charles-Victor GUILLAUME, né-
gociant, demeurant à Paris, place 
de POdeon, e, a été extrait ce qui 
suit :La société constituée entre les 
parties, sous la raison sociale CLAI- ' 
RIN et Victor GUILLAUME, pour 
l'exploitation d'une fabrique dé co-
ton en pelotes et écheveaux, dont le 
siège est à Paris, rue du Cloilre-St-
Jacques, 8, est et demeure dissoule 
à compter du dix-nêuf avril cou-
rant. M. Clairin est chargé d'en opé-
rer la liquidation. 

D'un autre acte soqs seings pri-
vés, fait double à P;>vis le dix-neuf 
avril mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré, aélé exlrait ce qui suit : 
M. François-Noël CLAIRIN, susnom-
mé, et un commanditaire dénommé 
audit acte, ont formé entre eux une 
société en nom collectif à l'égard de 
M. Clairin, et en commandite à l'é-
gard du tiers, pour continuer l'ex-
ploitalion de la fabrique de coton 
dont le siège est à Paris, rue du 
Cloîlre-Saint-Jacques, 8. La société 
aura une durée de dix années, à 
partir du dix-neuf avril courant. La 
raison et la signature sociales se-
ront CLAIRIN et C«. M. Clairin est 
seul gérant de la société, il aura 
seul la signature sociale. M. Clairin 
a apporté en société la fabrique, le 
mat ériel, les marques, la clientèle et 
les marchandises qui existent dans 
la fabrique; le commanditaire a 
provisoirement versé six mille 
francs.. 

CLAIRIN. (1725) 

Elude de M" BORDEAUX", agréé ;\ Pa-
ris, rue Thévenot, 25. 

D'un acte sous sigualnres privées, 
fait double à Paris, en français et en 
anglais, le douze avril mil huit cent 
cinquante-deux, enregistré; 

D'une part, 
Entre : ' 
i» M. DYER AMES jeune, négo-

ciant, domicilié actuellement à Pa-
ris, boulevard Montmartre, 3, et or-
dinairement à Waterburg, état de 
Connecticut, aux Etats-Unis d'Amé-
rique ; 

2- Et MM. LAVILLE et POUMA-
ROUX, fabricants de chapeaux, de-
meurant à Paris, rue Simon-Le-
franc, 8, d'autre part; 

11 appert : 
Qu'il a été formé entre les parties 

une société commerciale en nom 
collectif, sous la raison : AMES et 
Ce , pour l'exploitation, en France et 
en Europe, et la cession, en France 
eten Europe, des inventions, procé-
dés et brevets dont MM. Taylor et 
HUIT sont titulaires pour des per-
fectionnements apportés pour la fa-
brication des chapeaux ; 

Que la soeiélé a commencé le 
douze avril mil huit cent cinquan-
(c-deux, et Unira le neuf janvier 
mil huit cent soixante-un, date de 
l'expiration des brevets ; 

Que le siège social sera établi a 
Paris, dans le local qui sera llxé 
par MM. Laville et Poumaroux; 

Que MM. Laville et Poumaroux sè-
ronl seuls géranls avec faculté d'a-
gir.conjoiiUcment ou séparément; 
. Et enlln, qu'ils auront seuls la si-
gnature sociale , mais qu'ils ne 
pourront en faire usage que dans 
l'intérêt de la société, à peine de 

^Suivant acte passé devanl M0 Hu-
bert, êiibsiiluanl M» Lecerf, Ions 
deux notaires il Paris, le qtiinze'a-
vril mil huit cenl cinquaiile-denx, 
enregistré, M. Jean-Baptiste BER-
THET, passementier, demeurant à. 
Paris, rue du Faubourg-du-Tem-
ple, 62, et M. Michel HAGAT, passe-
mentier, demeurant à Pal is, incmes 
rue et numéro, ont. établi entre eux 
une soeiélé en; nom collectif pour 
la fabrication des lisstis en soie, ru-
bans, galons, clc. La durée. en a élé 
fixée à trois ans, du premier mai 
mil huit cent cinquanle-deux. La 
raison sociale est .- MAGAT-et BElt-
THET; le siège, à PàriMtuFdu t'au-
bourg-du-Tcinplc, 02. Il a été con-
venu que les associés géreraient en 
commun les affaires de la société et 
auraient tous deux la signature so-
ciale. 

Pour extrait : 
LEOSBf. (47Ï7) 

Elude de M« Augustin FREVILLE, 
avocat agréé aii Tribunal de com-
merce de la Seine , rue Saint-
Marc, 36. 

D'une sentence arbitrale rendue 
à Paris, le douze avril mil huit cent 
cinquante-deux, par MM. Peliljcan 
et Martinet, déposée au greffe du 
Tribunal de commerce de la Seine, 
le treize dudit mois, et rendue exé-
cutoire par ordonnance de M. le 
président, du quatorze avril, le tout 
enregistré, 

Il appert :. 
Que la société constituée entre M. 

Guillaume PIEUX, fabricant desa-
vons, demeurant rue Hélène, ;>, aux 
Thèmes, et M. Pierre JACOB, ren-
tier, demeurant rue Saint-Ferdi-
nand, 2, aux Thermes, sous la rai-
son sociale: JACOB çt f>, dont le 
siège social est aux Thernes, rue 
Hélène, 5, ayant pournlijcl la fabri-
cation et la vcnle du savon en paie 
rectifiée cl servant au dégraissage 
des laines, constituée suivant acte 
sous seings privés, en dale à Parisi, 
du quinze mai mil huit cent cin-
quante-un, enregistré le dix-sept 
du même mois, par le recevetir, qui 
a reçu les droils, pour dix années 
eniieres et consécutives, qui ont 
commencé le quinze mai mil huit 
cent cinquante-un, a clé déclarée 
dissoule à partir du douze avril Sn] 
huit cent ciuquanlc-deux, et M. Ja-
cob nommé liquidateur, avec lous 
les pouvoirs même de réaliser l'ac-
tif social au mieux des intérêts so-
ciaux. 

Pour extrait : 
Augustin FRÉVILLE. (4728) 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du quatorze avr il mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré à Paris le quatorze avril mil 
huit cent cinquante-deux, folio U, 
verso, case 7, par le receveur qui a 
perçu les droils, • 

il apperl qu'il a élé lormé enlre 
M. Jean-Jacques PETIT, peintre dé-
corateur, demeurant à Paris, rue 
Rochechouarl, 26, et M. Georges-
Adolphe B1SIAUX, peintre décora-
teur, demeurant à Paris, rue de la 
Vicloire, «4, une société en nom 
collectif pour la publication et l'ex-
ploitation du Journal-Manuel de 
Peintures, sous la raison sociale PE-
TIT et B1SIAUX. 

Cëllo société aélé contractée pour 
quinze années, a dater du jour de 

l'àcle ; son siège es* établi à Paris, 
rue Bellcfonds, 33. 

MM. Petit et Bisiaux ont apporté a 
la soeiélé, chacun par moitié, le 
matériel d'exploitation du journal 
,l ? line valeur de trois milie francs.-

La signature des engagements re-
latifs tqix affaires de la société ap-
partient également à M. Petit et à 
M. Bisiaux, qui signeront Ions deux 
sous la raison sociale. ' .' . ■ , 

. Pour extrait : 

A. BfSIAÇX, ' ( 4722) 

p. 100 de leurs créances eu princi-
pal, Inlérêts ut frais. 

Les. 20 p. ma non remis; payables 
pacte sieur Pommier, sans inté-
rêls, < n quatre mis, par quarts, à 
complet- du |« mars 1852 

Abandon, eii outre, par le sieur 
Pommier, à ses- créanciers-, de fae-
df énoncé au concordat. 

Lu sieur Boulet, passage Saulnicr 
16, eomnii'ss aire (N" 433 du tttX ■ 

•ARRÊTS 
de police correctionnelle. 

Suivant jugement rendu le. 18 

mars IS52 par lu Tribunal correc-
tionnel, S1' chambre, 

Nicolas - François POTTELAI" , 
mùrchand de vins, quai de la Grè-
ve, 61, commerçant failli, prévenu 
de banqueroute simple pour n'a-
voir pas tenu dé livres complets cl 
réguliers et n'avoir pas fait inven-
tai rc, 

A élé condamné à quinze jours 
d'emprisonnement, par application 
des articles 586 du Code de com-
merce, 402 et 403 du Code pénal. 

- Pour extrait conforme : 
NOEI.. 

Suivant jugement rendu lo 30 jan-
vier 1852 par le Tribunal correction-
nel (8* chambre), ' 

DAUP (Joseph), fabricant de lam-
pes, rue de liondy, 80, commerçant 
failli, prévenu de banqueroute sim-
ple, i° pour avoir l'ait des dépenses 
excessives; 2» pour n'avoir pas rail 
dans les trois jours la déclaration, 
au greffe, exigée par la loi, 

A élé condamné à six mois d'em-
prisonnemeul, pur application des 
articles 585--et 586 du Code de com-
merce et 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme : 

NOËL. 

ÏHSBLIML m C0IM, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité dus fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Liquidations»! judiciaires. 

(DÉCRET DU. 22 AOUT 1848). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat POMMIER (l'Echo 
agricole ). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 17 avril 
1852, lequel honiologtiele concordat 
passé le 19 février 1852, enlre le 
sieur POMMIER (André), gérant du 
journal l'Echo agricole, roc Co-
quitliere, 12 bis, et ses créanciers. 

Qualifie faillite la cessation de 
paiement* du sieur Pommier, faite 
conforme au décret du 22 août 18I8, 
cl déclare Pommier non affranchi 
des incapacités, attachées à celte 
qualification. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Pommier person-

nellement, par les créanciers, de 80 

Jugemens du 3 OÇT, 1848 , qui 
déclarent la faillite ouverte et eu 
fixent- provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du- sieur HARDMIITII, r
a
b. de 

crayons, Porlc-.Viaillot, 27, ;V Pas-
sy; nomme M. Gallais juge-com-
missaire, et M. Itarnali», rue Bleue, 
17, syndic provisoire (N" 8527 du 

gr-). 

Ju(jcmens du t AVIUL 1852 , qui 
déclarent la Milite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : . 

Du sieur MONIÉ (Jean- Louis), 
agent d'affaires, place Slc-Opporlu-
ne, 8; nomme M. I.uc.y Sédillol ju-
ge-commissaire, cl M. Ualtarcl ne-
veu, rue de l'Echiquier, 38, syndic 
provisoire (N° îotoi du gr.). 

CONVOCATIONS UK CKÉAMCIKSS 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Varii, salle de* ax-
semblces des fatllltet, nu. u% erian-

NOMINATIONS DE SYNDICfe. 

Du sionr MONIÉ (Jean - Louis), 
agent d'affaires, place Sic Oppor-
tune, t>, le 28 avril à 3 heures i [2 

(N u lolo'i du gr.); 

Du sieur DUISOY (Paul), nul rte 
bçpnzesen pendre-, rue d Angoule-
me-ilu-'fcniple, 20, le 29 avril à 10 
heures i [2 (.v 10107 du gr.); 

Pour assister d l'axsemblce dans la-
que/le il. le juge-commlisalre doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés qliesur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les- tiers-porteurs d'effets 
ou eudossemens de ces faillites n'é-
tant pas Connus, sont prié.-, de re-
met Ire au greffe leurs adresses, alln 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉllIFICAT. ET AFFIRMATIONS, 

Du. sieur DU F EU (Nicolas), anc, 
md de vins, ù Balignolles, uctueltu-
ment rue Biebat, 19, le 29 avril ù 12 
heures (N» 7 .73-6 du gr.); 

De la société I1ÉDIG1E el,C«, limo-
nadiers, rue du Temple, 188, com-
posée de i" Pierre-Joseph Bédigie. 
rue dj là Petilc-Cordcrie, is; a« de 
dame Pauline llrière. veuve Luginiy 
rue Samspn. 5, le 29. avril à 3 heu-
res (N" 10351 du gr.); 

Pour être procède, sous la prési-
dence de 31. le juyc-coùanlisalre , aux 
vérification et àllirmation de leurs 
créances. 

NOTA,. H est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rlfkatiOR et atllrmallon de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs ti 1res à MM. les syndics. 

mODUCTION DK TU BES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs' titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré. In-
dicati/ des sommes a réclamer, SU. 
ies créanciers : 

Du sieur GOUPIL jeune .(Fran-
çois-Maximin), passementier ,- rtte 
du.Cloîlru Sl-lacques, 7, enlre les 
mains du M. Sergent, rue llossini, 
16, syndic de la faillite (N" 10395 du 
gr.)," ■ 

. De la soeiélé GpUPIL et C», passe-, 
meniiers, nie" du Cloitre-St-Jac-
ques, 7, composée de Jcan-Lôuisr 
Goupil, rue du Charonne, 74, et de 
t1 rançois-Maximiu Goupil, rue dù 

titru-Saini- Jacques, 7, entre les 
lies de M, Scrgenl, rue Rossini, 
syndic de la faillite (N» 10394 du 

si, Clergid et C«, rue d'Allemiigpt, 
100, à LA Villeltë, et leurs -crett-
ciers. 

• Comblions sommaires. 
Abandon par les sieurs ..Mura*», 

Clcrgel, aux créanciers,- de !o;il i'K-

tir de ta soeiélé Marassi, Cler#t«l 
f.«,*l oblu it on pu ' ir> ut p'.rlf -
rc.ï, p. 100 au cài oii la liqiîiîialjM 
ne produirait- pas ce, dividentlCfS 
ue dans lus trois mois delà réjar* 
fil 

Remise, par les créanciers, de 7b 

p. 100 dé leurs créances un princi-

pal et intérêts. . . 
Le sieur Sergent, rue Uessnii,. 16. 

commissaire à l'exécution (S" 1M» 

du.gr.), 

Du sieur GEN1N'. Auguste), nid 
de lingeries et merceries, rue des 
Fossés -. Montmartre, s, entre les 
inains.de M. Gromorl, rue Rlonlho-
lon, 12, syndic de la faillite (N° 10391 
du gr.); • .;• 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1838, être procé-
dé à là vérification des créances, qui 
commencera Immédiatement apréi 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union, de la faillile de la da-
me veuve SÉGUIN dile femme CAU-
DRILLET, loueuse de voilures, à 
Neoillï , barrière de Courcellcs , 
sont invites i se rendre lu 23 avril 
à 3 h. i [2 ,;ui palais do Tribunal de 
commerce, salie des assemblées des 

faillites, pour, conformément » l'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
lè compte définitif qui sera rendu, 
par les syndics, le débattre, le clore 
ell'atrèter; leur donner décharge 
de leurs fondions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA-. Las créanciers el le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des complç. et rapport des 
syndics (N° 6141 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DR C.ONCOnilATS 
ET CONDITIONS SOMMÀIKES. 

Concordat PERRIN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 7 avril 185 

lequel homologue le concordai pai 
sé le 9 mars 1852, cuire le sieur 
PEItRIN (Jules-Nicolas), nid de nou-
veuulés, rue de Poitou, 18, et rue 
de la Marche, 2, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Perriu, par ses 

créanciers, de 50 p. 100 de leurs 
créances en principal, inlérêls et 
frais. . 

Les- 50 p. 100 non remis, paya-
bles, sans inlérêls, 9 p. 100 le 15 fé-
vrier 1853, 4 1(2 p. 100 le 15 août 
suivant, 1 îpip. 100 le 15 février et 
lo 15 août des années 1854, 55, 56, 

4 l [2 p. ico le 15 février 1857, et 5 p 
10e le 15 février isss. 

Affectation du fonds de commer-
ce à la garantie des dividendes (N° 
9915 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISAN'CH D'ACTIf. 

JV. B. Vu mois après la date de ces 
iugemens , chuque créancier renne 
(t ins l'exercice de ses droits contre .e 

failli. 
Du 22 avril. 

Du sieur HAMELIN.-négociaBM 

Balignollcs, avenue, de Chcliy, 

(N° 9781 du gr.). 

Concordat MARASSI, CI ERGET 
et C°. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la •Seine, du 2 avril 
1852, lequel homologue le concor-
dai passé le 16 mars 1852, entre les 
sieurs MARASSI (Pa al - François), 
chimiste, demeurant à La Villelte. 
rue de Rondeaux, 13, et CLEHGEÎ 

(Jean- Jacques- Auguste), demeurant 
a Paria, rue de Clichy, t>5, comme 
anciens gérants de la société Haras-

ASSEMBLÉES DU 24 AVRIL 1852. 

NEUF -HEURES :Pe(ersen « 

(ailleurs, vérif. - *W
P
*££ 

lemenls meublés, redd. de cm 
les. -Fauvcl, nid de vin», d-

IHX HEURES n2:Masson,m(Hf 

cher, vérif. . , . jus 
UNE HEURE -.Tbiebaut.md Oî^ 

en gros, conc. -.^^Vohfe 
pompes, ul. - Hchui, 

délib: (art. 510 . „„„,., 

DEUX HEURES : Rolui fri.'. fL.S -
miss, en bestiaux, rem. J ». '

H 

ltolin aîné, coimurss..eni •■
 M 

id. - ltolin jeune, coiiim 1 "-

bestiaux, id. ' „„;,i
a
/d l)0l-

Tiiois HEURES : VeuveBruW,^. 

lier, clôt. - Dame Costc-Ufta 

rcs, mile de bois, conc. 

Séparation»* 

Demande en séparation
 d'',Ki 

entre Marthe - tW -J^ 
MOUILLEZ et tugene-thu ' 

SOT, 4 Paris,' r. duVg-Sl-** 
224. — Boinod, avoué. 

Jugement de séparation «ft^ 
et de biens entre Zoésuiv; _ ̂  

ai 

ugenient ûe scparaiiu« 
et de biens entre Zoé sur.' .,

jcr
-

François-de-SaUes-EsPJ" j m 
rc- Augustin DE BELLANU,

0I
,d 

ris. rue de Sèvres, S4
;
 — 

delaCroi.sette, avo»*^^ 

Mécè» <at Hnbu«a»
aw0

"* 

Du 21 avril 1852.- M.
 D

,
e

,
s
.
ch
^-

65 ans, rue St-Lazare, 

Sehatl'er, 71 ans, rue " u,,î.f
B1

ncv'l' 
noré, 5. - Mme veuve d »^

Jele
iafc 

le, 80 ans, passai. delà M
JVr.» 

6. -Mme veuve Buisson,*»^, u,-
St-Nicolas, 30. -M. iom^^M 
culi, 5i ans, rueJoubei'. ™

 1Je
f«* 

veuve Cocu. 73 ans, iuç » . saijg 
H. - M. Spinelli, 69 ans, ru 

Mare, 35. - M. Wannie , V' M 
Richèr,26.'- Mme sevice, ̂  
rucRainbuleau, 50.- M'n .

 2 

50 ans, rue de l»)«|f̂ ai 
Oliv 

ns.ruedelavenerie, -. , -

ici-, n ans, place wy^ 
Mme Delporle,. 5B au» , ^J 
(irands-Augustins 3 M- gji 

le, 65 ans, XVe ât ̂ tli 
des Boulangers, 42. 

Le gérant,
 fl

 ^vO^' 

Enregistré à Paris, le Avril 1852, F" 

ltegu deux francs vingt centimes, décime compris, 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. Pour légalisation de la signature A. GI»OT, 

Le maire du 1er arrondissement, 


